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TITRE I
ER

 

CRÉER UNE AGENCE 

NATIONALE POUR LA 

COHÉSION DES TERRITOIRES 

TITRE I
ER

 

CRÉER UNE AGENCE 

NATIONALE POUR LA 

COHÉSION DES TERRITOIRES 

 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 

 

 Il est créé un établissement 

public national à caractère industriel 

et commercial dénommé « Agence 

nationale pour la cohésion des 

territoires ». 

Il est créé un établissement 

public national à caractère industriel 

et commercial dénommé « Agence 

nationale pour la cohésion des 

territoires ». 

 

 Cet établissement a pour 

mission de contribuer au 

développement économique et social 

des territoires ruraux et périurbains, 

en apportant un concours humain et 

financier aux collectivités 

territoriales, aux établissements 

publics de coopération 

intercommunale et aux organismes 

publics ou privés qui y conduisent des 

opérations tendant : 

Cet établissement a pour 

mission de contribuer au 

développement économique et social 

durable des territoires ruraux et 

périurbains, en apportant un concours 

humain et financier aux collectivités 

territoriales, aux établissements 

publics de coopération 

intercommunale et aux organismes 

publics ou privés qui y conduisent des 

opérations tendant : 

Amdt COM-61 

 

 1° Au maintien et au 

développement des services publics ; 

1° Au maintien et au 

développement des services publics ; 
 

 2° Au développement des 

infrastructures ferroviaires et 

routières, ainsi qu’au développement 

des services de transport ; 

2° Au développement des 

infrastructures ferroviaires et 

routières, ainsi qu’au développement 

des services de transport ; 

 

 3° Au développement des 

réseaux et services de 

communications électroniques ; 

3° Au développement des 

réseaux et services de 

communications électroniques ; 

 

 4° Au développement de 

l’offre de soins. 

4° Au développement de 

l’offre de soins ; 
 

  5° (nouveau) À la 

revitalisation des centres-villes et 
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centres-bourgs ; 

  6° (nouveau) À la transition 

écologique des territoires. 

Amdt COM-61 

 

 L’agence peut également 

apporter son concours humain ou 

financier à tout projet dont la maîtrise 

d’ouvrage est assurée par les 

collectivités territoriales et leurs 

groupements. 

L’agence peut également 

apporter son concours humain ou 

financier à tout projet dont la maîtrise 

d’ouvrage est assurée par les 

collectivités territoriales et leurs 

groupements. 

 

 Les concours humains et 

financiers apportés par l’agence aux 

collectivités territoriales et à leurs 

groupements tiennent compte de leur 

situation financière, de leur effort 

fiscal et de la richesse de leur 

territoire. 

Les concours humains et 

financiers apportés par l’agence aux 

collectivités territoriales et à leurs 

groupements tiennent compte de leur 

situation financière, de leur effort 

fiscal et de la richesse de leur 

territoire. 

 

 

Article 2 Article 2 

 

 Le champ d’intervention de 

l’Agence nationale pour la cohésion 

des territoires est constitué du 

territoire des communes et des 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

éligibles à la dotation mentionnée à 

l’article L. 2334-32 du code général 

des collectivités territoriales. 

Le champ d’intervention de 

l’Agence nationale pour la cohésion 

des territoires est constitué du 

territoire des communes et des 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

éligibles à la dotation mentionnée à 

l’article L. 2334-32 du code général 

des collectivités territoriales. 

 

  Le représentant de l’État dans 

la région et le représentant de l’État 

dans le département veillent à la 

cohérence et à la complémentarité des 

actions de l’agence avec celles 

conduites par les administrations et 

autres établissements publics de 

l’État, notamment à l’égard des 

collectivités territoriales. 

 

  L’Agence nationale pour la 

cohésion des territoires et les 

collectivités territoriales coordonnent 

leurs actions dans les domaines 

d’intérêt commun, notamment à 

travers la conférence territoriale de 

l’action publique prévue à 

l’article L. 1111-9-1 du code général 

des collectivités territoriales et la 

commission prévue à 

l’article L. 2334-37 du même code. 

L’agence prend en compte les 

schémas mentionnés aux articles 

L. 4251-1 et L. 4251-13 dudit code. 

 

  Un établissement public de 

l’État disposant d’une compétence 
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connexe ou complémentaire à celle de 

l’agence peut y être rattaché à la 

demande des deux tiers des membres 

de son conseil d’administration et 

après avis de l’agence, afin de mettre 

en commun des services et moyens. 

Amdt COM-62 

 

Article 3 Article 3 

 

 L’Agence nationale pour la 

cohésion des territoires est habilitée à 

créer ou à céder des filiales, à 

acquérir, à étendre ou à céder des 

participations dans des sociétés, 

groupements ou organismes actifs 

dans les domaines énumérés aux 1° à 

4° de l’article 1
er

 et concourant au 

développement économique et social 

des territoires ruraux et périurbains. 

L’Agence nationale pour la 

cohésion des territoires est habilitée à 

créer ou à céder des filiales, à 

acquérir, à étendre ou à céder des 

participations dans des sociétés, 

groupements ou organismes actifs 

dans les domaines énumérés aux 1° à 

4° de l’article 1
er

 et concourant au 

développement économique et social 

des territoires ruraux et périurbains. 

 

 

Article 4 Article 4 

(Supprimé) 

Amdt COM-63 

 

 L’Agence nationale pour la 

cohésion des territoires est habilitée à 

entreprendre des actions concourant à 

promouvoir l’expertise française en 

matière d’aménagement et de 

développement équilibré des 

territoires. À ce titre, elle est habilitée 

à participer à l’élaboration et à la 

mise en œuvre d’accords de 

coopération internationale et à réaliser 

des prestations de services 

rémunérées. 

  

 

Article 5 Article 5 

 

 L’Agence nationale pour la 

cohésion des territoires est 

administrée par un conseil 

d’administration composé en nombre 

égal, d’une part, de représentants de 

l’État, d’autre part, de représentants 

des collectivités territoriales et de 

leurs groupements. 

L’Agence nationale pour la 

cohésion des territoires est 

administrée par un conseil 

d’administration composé en nombre 

égal, d’une part, de représentants de 

l’État, d’autre part, de représentants 

des collectivités territoriales et de 

leurs groupements et de deux députés 

et deux sénateurs. 

 

  Le conseil d’administration 

doit être composé de manière à ce que 

l’écart entre, d’une part, le nombre 

d’hommes et, d’autre part, le nombre 

de femmes ne soit pas supérieur à un. 

Lorsqu’un organisme est appelé à 

désigner plus d’un membre du 

conseil, il procède à des désignations 

de telle sorte que l’écart entre le 
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nombre des hommes désignés, d’une 

part, et le nombre des femmes 

désignées, d’autre part, ne soit pas 

supérieur à un. 

Amdt COM-65 

 Le représentant de l’État dans 

le département est le délégué 

territorial de l’Agence nationale pour 

la cohésion des territoires. Il peut 

subdéléguer ses attributions ou sa 

signature dans des conditions définies 

par décret. 

Le représentant de l’État dans 

le département est le délégué 

territorial de l’Agence nationale pour 

la cohésion des territoires. Il peut 

subdéléguer ses attributions ou sa 

signature dans des conditions définies 

par décret. 

 

 

Article 6 Article 6 

 

 Les recettes de l’Agence 

nationale pour la cohésion des 

territoires sont constituées par : 

Les recettes de l’Agence 

nationale pour la cohésion des 

territoires sont constituées par : 

 

 1° Les subventions de l’État ; 1° Les subventions de l’État ;  

 2° Les subventions de la 

Caisse des dépôts et consignations ; 

2° Les subventions de la 

Caisse des dépôts et consignations ; 
 

 3° Le produit des emprunts 

qu’elle est autorisée à contracter, dans 

la limite d’un plafond fixé par décret ; 

3° Le produit des emprunts 

qu’elle est autorisée à contracter, dans 

la limite d’un plafond fixé par décret ; 

 

 4° La rémunération des 

prestations de service de l’agence, les 

produits financiers, les produits de la 

gestion des biens entrés dans son 

patrimoine et le produit de la vente 

des biens et droits mobiliers et 

immobiliers ; 

4° La rémunération des 

prestations de service de l’agence, les 

produits financiers, les produits de la 

gestion des biens entrés dans son 

patrimoine et le produit de la vente 

des biens et droits mobiliers et 

immobiliers ; 

 

 5° Les dividendes et autres 

produits de participations ; 

5° Les dividendes et autres 

produits de participations ; 
 

 6° Les dons et legs. 6° Les dons et legs ;  

  7° (nouveau) D’une manière 

générale, toutes les recettes autorisées 

par les lois et règlements. 

Amdt COM-64 

 

 

Article 7 Article 7 

 

 Un décret en Conseil d’État 

détermine l’organisation et le 

fonctionnement de l’Agence nationale 

pour la cohésion des territoires. 

Un décret en Conseil d’État 

détermine l’organisation et le 

fonctionnement de l’Agence nationale 

pour la cohésion des territoires. 

 

 

TITRE II 

DÉMOCRATISER L’ACTION 

PUBLIQUE LOCALE ET EN 

TITRE II 

DÉMOCRATISER L’ACTION 

PUBLIQUE LOCALE ET EN 
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RENFORCER L’EFFICACITÉ RENFORCER L’EFFICACITÉ 

 

CHAPITRE I
ER

 

Conforter la commune, cellule de 

base de la démocratie locale 

CHAPITRE I
ER

 

Conforter la commune, cellule de 

base de la démocratie locale 

 

 

Article 8 Article 8 

(Supprimé) 

Amdt COM-17 

 

Code général des collectivités 

territoriales 

   

Art. L. 5211-6-2. – Par 

dérogation aux articles L. 5211-6 et 

L. 5211-6-1, entre 

deux renouvellements généraux des 

conseils municipaux : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

Le premier alinéa du 1° bis de 

l’article L. 5211-6-2 du code général 

des collectivités territoriales est ainsi 

rédigé : 

  

1° bis En cas de fusion 

d’établissements publics de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre ou d’extension du 

périmètre d’un établissement public 

de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, lorsque le périmètre 

issu de la fusion ou de l’extension de 

périmètre comprend une commune 

nouvelle qui a été créée après le 

dernier renouvellement général des 

conseils municipaux et que le nombre 

de sièges de conseillers 

communautaires qui lui sont attribués 

en application de l’article L. 5211-6-1 

est inférieur au nombre des anciennes 

communes qui ont constitué la 

commune nouvelle, il est procédé, 

jusqu’au prochain renouvellement du 

conseil municipal, à l’attribution au 

bénéfice de la commune nouvelle 

d’un nombre de sièges 

supplémentaires lui permettant 

d’assurer la représentation de chacune 

des anciennes communes. 

« 1° bis Lorsqu’une commune 

nouvelle est membre d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale et que le nombre de 

sièges de conseillers communautaires 

qui lui sont attribués en application de 

l’article L. 5211-6-1 est inférieur au 

nombre des anciennes communes qui 

l’ont constituée, la commune nouvelle 

se voit attribuer, jusqu’au deuxième 

renouvellement général de son conseil 

municipal, un nombre de sièges 

supplémentaires lui permettant 

d’assurer la représentation de chacune 

des anciennes communes. Entre le 

deuxième et le troisième 

renouvellement général de son conseil 

municipal, elle se voit attribuer, le cas 

échéant, un nombre de sièges 

supplémentaires suffisant pour porter 

le nombre total de ses conseillers 

communautaires à la moitié du 

nombre des anciennes communes. 

  

  

 

« Le premier alinéa du présent 

1° bis reste applicable à une 

commune nouvelle étendue à une ou 

plusieurs communes, sans que cette 

extension en prolonge la durée 

d’application ; ». 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 Article 9 Article 9 

 

  

 

Après la sous-section 1 de la 

section 5 du chapitre I
er

 du titre I
er

 du 

livre II de la cinquième partie du code 

général des collectivités territoriales, 

est insérée une sous-section 1 bis 

ainsi rédigée : 

Après la sous-section 1 de la 

section 5 du chapitre I
er

 du titre I
er

 du 

livre II de la cinquième partie du code 

général des collectivités territoriales, 

est insérée une sous-section 1 bis 

ainsi rédigée : 

 

  

 

« Sous-section 1 bis « Sous-section 1 bis  

 « Exercice territorialisé de 

compétences 

« Exercice territorialisé de 

compétences 
 

 « Art. L. 5211-17-1. –

 L’organe délibérant d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

peut définir des territoires d’exercice 

d’une ou de plusieurs compétences, 

dénommés pôles territoriaux. 

« Art. L. 5211-17-1. –

 L’organe délibérant d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

peut définir des territoires d’exercice 

d’une ou de plusieurs compétences, 

dénommés pôles territoriaux. 

 

 « Il en détermine le périmètre. 

Un pôle territorial regroupe plusieurs 

communes membres contiguës. 

« Il en détermine le périmètre. 

Un pôle territorial regroupe plusieurs 

communes membres contiguës. 

 

 « Art. L. 5211-17-2. – Les 

conseillers communautaires élus dans 

le périmètre de chaque pôle territorial 

forment une commission qui est 

consultée par l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre sur 

les modalités d’exercice des 

compétences, dans les conditions 

prévues à l’article L. 5211-17-3, et 

leur modification ainsi que sur tout 

sujet d’intérêt du pôle. 

« Art. L. 5211-17-2. – Les 

conseillers communautaires élus dans 

le périmètre de chaque pôle territorial 

forment une commission qui est 

consultée par l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre sur 

les modalités d’exercice des 

compétences, dans les conditions 

prévues à l’article L. 5211-17-3, et 

leur modification ainsi que sur tout 

sujet d’intérêt du pôle. 

 

 « La commission peut 

adresser à l’organe délibérant de 

l’établissement public toute 

proposition relevant de sa 

compétence. 

« La commission peut 

adresser à l’organe délibérant de 

l’établissement public toute 

proposition relevant de sa 

compétence. 

 

 « Art. L. 5211-17-3. –

 L’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

fixe, sur la proposition de son 

président et après avis de la 

commission prévue à 

l’article L. 5211-17-2, les modalités 

d’exercice des compétences 

mentionnées à l’article L. 5211-17-1 

adaptées aux caractéristiques du 

territoire concerné. 

« Art. L. 5211-17-3. –

 L’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

fixe, sur la proposition de son 

président et après avis de la 

commission prévue à 

l’article L. 5211-17-2, les modalités 

d’exercice des compétences 

mentionnées à l’article L. 5211-17-1 

adaptées aux caractéristiques du 

territoire concerné. 

 

 « Pour cet exercice, le « Pour cet exercice, le  
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président de l’organe délibérant de 

l’établissement public peut déléguer 

une partie de ses fonctions à l’un des 

conseillers communautaires élus dans 

le périmètre et désigné, sur sa 

proposition, après consultation de la 

commission prévue à 

l’article L. 5211-17-2, par l’organe 

délibérant. 

président de l’organe délibérant de 

l’établissement public peut déléguer 

une partie de ses fonctions à l’un des 

conseillers communautaires élus dans 

le périmètre et désigné, sur sa 

proposition, après consultation de la 

commission prévue à 

l’article L. 5211-17-2, par l’organe 

délibérant. 

 « Le conseiller désigné rend 

compte à l’organe délibérant de 

l’exercice de la délégation. 

« Le conseiller désigné rend 

compte à l’organe délibérant de 

l’exercice de la délégation. 

 

 « Art. L. 5211-17-4. – Les 

périmètres des pôles territoriaux 

définis pour l’exercice d’une 

compétence selon les modalités 

prévues à l’article L. 5211-17-1 

s’appliquent à l’ensemble des 

compétences exercées selon les 

mêmes modalités. » 

« Art. L. 5211-17-4. – Les 

périmètres des pôles territoriaux 

définis pour l’exercice d’une 

compétence selon les modalités 

prévues à l’article L. 5211-17-1 

s’appliquent à l’ensemble des 

compétences exercées selon les 

mêmes modalités. » 

 

 

Article 10 Article 10 

 

 Après l’article L. 5211-19 du 

code général des collectivités 

territoriales, il est inséré un 

article L. 5211-19-1 ainsi rédigé : 

Après l’article L. 5211-19 du 

code général des collectivités 

territoriales, il est inséré un 

article L. 5211-19-1 ainsi rédigé : 

 

 « Art. L. 5211-19-1. – Des 

communes contigües peuvent, par 

délibérations concordantes, se retirer 

d’un établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre pour constituer un 

nouvel établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre, sous réserve du 

respect des objectifs mentionnés aux I 

et II de l’article L. 5210-1-1 et de la 

prise en compte des orientations 

définies au III du même article. 

« Art. L. 5211-19-1. – Des 

communes formant un territoire d’un 

seul tenant et sans enclave peuvent, 

par délibérations concordantes de 

leurs conseils municipaux, se retirer 

d’un établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre pour constituer un 

nouvel établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre, sous réserve de ne 

pas créer d’enclave ou de 

discontinuité territoriale dans le 

périmètre d’un tel établissement et de 

respecter les seuils de population 

définis au 1° du III de 

l’article L. 5211-45-1. Ces 

délibérations définissent le périmètre 

du nouvel établissement, la catégorie 

à laquelle il appartient et ses statuts. 

 

 « Le représentant de l’État 

dans le département saisit pour avis 

l’organe délibérant de l’établissement 

public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

dont souhaitent se retirer les 

communes mentionnées au premier 

alinéa, ainsi que les conseils 

municipaux des communes membres 

de cet établissement, qui, à compter 

« Le représentant de l’État 

dans le département notifie ces 

délibérations à l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

dont souhaitent se retirer les 

communes mentionnées au premier 

alinéa du présent article, ainsi qu’aux 

conseils municipaux des communes 
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de la date de leur saisine, disposent 

d’un délai d’un mois pour se 

prononcer sur le retrait envisagé. S’il 

n’a pas été rendu à l’expiration de ce 

délai, l’avis est réputé positif. 

membres de cet établissement. 

 « En cas de désaccord avec ce 

retrait, l’établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre, chacune de ses 

communes membres ou le 

représentant de l’État dans le 

département peut saisir la commission 

départementale de la coopération 

intercommunale dans un délai d’un 

mois à compter de la dernière 

délibération intervenue en application 

du premier alinéa. 

« En cas de désaccord avec ce 

retrait, l’établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre ou l’une de ses 

communes membres peut saisir la 

commission départementale de la 

coopération intercommunale dans un 

délai d’un mois à compter de la 

notification prévue au deuxième 

alinéa du présent article. Le 

représentant de l’État dans le 

département dispose de la même 

faculté dans un délai d’un mois à 

compter de la dernière délibération 

mentionnée au premier alinéa. La 

commission dispose d’un délai d’un 

mois à compter de sa première saisine 

pour se prononcer. 

 

 « En cas de saisine de la 

commission départementale de la 

coopération intercommunale dans le 

délai précité, celle-ci dispose d’un 

délai d’un mois pour se prononcer. 

Dans ce cas, le retrait prévu au 

premier alinéa n’intervient que si la 

commission ne s’y est pas opposée à 

la majorité des deux tiers de ses 

membres. S’il n’a pas été rendu à 

l’expiration du délai d’un mois, l’avis 

de la commission est réputé positif. 

« Sauf si la commission s’y 

est opposée à la majorité des 

deux tiers de ses membres dans le 

délai imparti, le représentant de l’État 

dans le département constate par 

arrêté le retrait prévu au même 

premier alinéa, ainsi que la création 

du nouvel établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre. 

Amdt COM-46 

 

 « Le retrait s’effectue dans les 

conditions fixées à 

l’article L. 5211-25-1. Il vaut 

réduction du périmètre des syndicats 

mixtes dont l’établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre est membre dans les 

conditions fixées au troisième alinéa 

de l’article L. 5211-19. » 

« Le retrait s’effectue dans les 

conditions fixées à 

l’article L. 5211-25-1. Il vaut 

réduction du périmètre des syndicats 

mixtes dont l’établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre est membre dans les 

conditions fixées au troisième alinéa 

de l’article L. 5211-19. » 

 

 

Article 11 Article 11 

 

Art. L. 5211-18. – I. – Sans 

préjudice des dispositions de 

l’article L. 5215-40, le périmètre de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale peut être 

ultérieurement étendu, par arrêté du 

ou des représentants de l’État dans le 

ou les départements concernés, par 

adjonction de communes nouvelles : 

   

1° Soit à la demande des    
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conseils municipaux des communes 

nouvelles. La modification est alors 

subordonnée à l’accord de l’organe 

délibérant de l’établissement public de 

coopération intercommunale ; 

2° Soit sur l’initiative de 

l’organe délibérant de l’établissement 

public de coopération 

intercommunale. La modification est 

alors subordonnée à l’accord du ou 

des conseils municipaux dont 

l’admission est envisagée ; 

   

3° Soit sur l’initiative du 

représentant de l’État. La modification 

est alors subordonnée à l’accord de 

l’organe délibérant et des conseils 

municipaux dont l’admission est 

envisagée. 

 I (nouveau). – La première 

phrase du 3° du I de 

l’article L. 5211-18 et l’avant-dernier 

alinéa de l’article L. 5211-19 du code 

général des collectivités territoriales 

sont complétés par les mots : « , après 

avis de la commission départementale 

de la coopération intercommunale ». 

 

Dans les trois cas, à compter 

de la notification de la délibération de 

l’organe délibérant de l’établissement 

public de coopération intercommunale 

au maire de chacune des communes 

membres, le conseil municipal de 

chaque commune membre dispose 

d’un délai de trois mois pour se 

prononcer sur l’admission de la 

nouvelle commune, dans les 

conditions de majorité qualifiée 

requises pour la création de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale.A défaut de 

délibération dans ce délai, sa décision 

est réputée favorable. Les mêmes 

règles s’appliquent pour les conseils 

municipaux des communes dont 

l’admission est envisagée. Dans les 

cas visés aux 1° et 3°, l’organe 

délibérant dispose d’un délai de 

trois mois à compter de la réception 

de la demande. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 5211-19. – Une 

commune peut se retirer de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale, sauf s’il s’agit d’une 

communauté urbaine ou d’une 

métropole, dans les conditions 

prévues à l’article L. 5211-25-1, avec 

le consentement de l’organe 

délibérant de l’établissement. A défaut 

d’accord entre l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale et le conseil 

municipal concerné sur la répartition 

   



-   158   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

 
 

des biens ou du produit de leur 

réalisation et du solde de l’encours de 

la dette visés au 2° de 

l’article L. 5211-25-1, cette répartition 

est fixée par arrêté du ou des 

représentants de l’État dans le ou les 

départements concernés. Cet arrêté est 

pris dans un délai de six mois suivant 

la saisine du ou des représentants de 

l’État dans le ou les départements 

concernés par l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale ou de l’une des 

communes concernées. 

Le retrait est subordonné à 

l’accord des conseils municipaux 

exprimé dans les conditions de 

majorité requises pour la création de 

l’établissement. Le conseil municipal 

de chaque commune membre dispose 

d’un délai de trois mois à compter de 

la notification de la délibération de 

l’organe délibérant au maire pour se 

prononcer sur le retrait envisagé. A 

défaut de délibération dans ce délai, sa 

décision est réputée défavorable. 

   

Lorsque la commune se retire 

d’un établissement public de 

coopération intercommunale membre 

d’un syndicat mixte, ce retrait entraîne 

la réduction du périmètre du syndicat 

mixte. Les conditions financières et 

patrimoniales du retrait de la 

commune sont déterminées par 

délibérations concordantes du conseil 

municipal de la commune et des 

organes délibérants du syndicat mixte 

et de l’établissement public de 

coopération intercommunale. A défaut 

d’accord, ces conditions sont arrêtées 

par le représentant de l’État. 

   

La décision de retrait est prise 

par le ou les représentants de l’État 

dans le ou les départements 

concernés. 

   

Lorsque le retrait de la 

commune est réalisé en cours d’année, 

l’établissement public de coopération 

intercommunale dont elle était 

membre antérieurement verse à cette 

commune l’intégralité des produits de 

la fiscalité qu’il continue de percevoir 

dans le périmètre de cette commune 

après la prise d’effet du retrait de la 

commune. Ces produits sont calculés 

sur la base des délibérations fiscales 

prises par l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 
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intercommunale applicables l’année 

du retrait de la commune, déduction 

faite, le cas échéant, des montants 

versés par l’établissement en 

application du III de 

l’article 1609 quinquies C et des V et 

VI de l’article 1609 nonies C. Ce 

reversement constitue une dépense 

obligatoire pour l’établissement public 

de coopération intercommunale. 

  

 

 II (nouveau). – La sous-

section 2 de la section 8 du 

chapitre I
er

 du titre I
er

 du livre II de la 

cinquième partie du code général des 

collectivités territoriales est 

complétée par un article L. 5211-45-1 

tel qu’il résulte du III du présent 

article. 

 

  

 

Le IV de l’article L. 5210-1-1 

du code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

III (nouveau). –

 L’article L. 5210-1-1 du code général 

des collectivités territoriales devient 

L. 5211-45-1 et est ainsi modifié : 

 

Art. L. 5210-1-1. – I. – Dans 

chaque département, il est établi, au 

vu d’une évaluation de la cohérence 

des périmètres et d’un état des lieux 

de la répartition des compétences des 

groupements existants et de leur 

exercice, un schéma départemental de 

coopération intercommunale 

prévoyant une couverture intégrale du 

territoire par des établissements 

publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et la 

suppression des enclaves et 

discontinuités territoriales. 

 1° Les I, II et IV sont 

abrogés ; 
 

  

 

1° La dernière phrase du 

quatrième alinéa est supprimée ; 
(Alinéa supprimé)  

  

 

2° Le dernier alinéa est 

supprimé. 
(Alinéa supprimé)  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 2° Le premier alinéa du III est 

remplacé par deux alinéas ainsi 

rédigés : 

 

III. – Le schéma prend en 

compte les orientations suivantes : 

 « III. – Les propositions, 

observations et avis de la commission 

départementale de la coopération 

intercommunale tiennent compte des 

objectifs et orientations suivants : 

 

1° La constitution 

d’établissements publics de 

coopération intercommunale à 

 « 1° A La couverture intégrale 

du territoire par des établissements 

publics de coopération 
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fiscalité propre regroupant au moins 

15 000 habitants ; toutefois, ce seuil 

est adapté, sans pouvoir être inférieur 

à 5 000 habitants pour les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

ainsi que pour les projets 

d’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre : 

intercommunale à fiscalité propre et 

la suppression des enclaves et 

discontinuités territoriales, sous 

réserve des exceptions prévues par la 

loi ; » 

a) Dont la densité 

démographique est inférieure à la 

moitié de la densité nationale, au sein 

d’un département dont la densité 

démographique est inférieure à la 

densité nationale ; le seuil 

démographique applicable est alors 

déterminé en pondérant le nombre de 

15 000 habitants par le rapport entre la 

densité démographique du 

département auquel appartiennent la 

majorité des communes du périmètre 

et la densité nationale ; 

   

b) Dont la densité 

démographique est inférieure à 30 % 

de la densité nationale ; 

   

c) Comprenant une moitié au 

moins de communes situées dans une 

zone de montagne délimitée en 

application de l’article 3 de la 

loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative 

au développement et à la protection de 

la montagne ou regroupant toutes les 

communes composant un territoire 

insulaire ; 

   

d) Ou incluant la totalité d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de 

plus de 12 000 habitants issu d’une 

fusion intervenue entre le 

1
er

 janvier 2012 et la date de 

publication de la loi n° 2015-991 du 

7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la 

République ; 

   

Pour l’application du présent 

1°, la population à prendre en compte 

est la population municipale 

authentifiée par le plus récent décret 

publié en application de l’article 156 

de la loi n° 2002-276 du 

27 février 2002 relative à la 

démocratie de proximité, la densité 

nationale est déterminée en divisant la 

somme des populations municipales 

des départements de métropole et 

d’outre-mer et des collectivités 
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territoriales exerçant les compétences 

départementales par la somme des 

superficies de ces mêmes 

départements et collectivités 

territoriales, et la densité 

démographique d’un département, 

d’un établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre ou d’un projet de 

périmètre d’établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre est déterminée en 

divisant la somme des populations 

municipales authentifiées des 

communes qui le composent par la 

somme des superficies de ces 

communes. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V. – Sur le territoire des îles 

maritimes composées d’une seule 

commune, les schémas 

départementaux de coopération 

intercommunale ne sont pas dans 

l’obligation de prévoir la couverture 

intégrale du territoire par des 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

 3° Au V, les mots : « les 

schémas départementaux de 

coopération intercommunale ne sont 

pas dans l’obligation de prévoir » sont 

remplacés par les mots : « il peut être 

dérogé au principe de ». 

 

VI. – Par dérogation au 

principe de continuité du territoire et à 

la condition de respecter le 2° du III, 

une commune enclavée dans un 

département différent de celui auquel 

elle est administrativement rattachée 

peut appartenir à un établissement 

public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre dont le siège est fixé 

dans son département de 

rattachement. 

   

VII. – Dans les départements 

de l’Essonne, de Seine-et-Marne, du 

Val-d’Oise et des Yvelines, les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

dont le siège se situe dans l’unité 

urbaine de Paris, telle que définie par 

l’Institut national de la statistique et 

des études économiques, regroupent 

plusieurs communes d’un seul tenant 

et sans enclave formant un ensemble 

d’au moins 200 000 habitants. 

Toutefois, il peut être dérogé à ce 

seuil démographique par le 

représentant de l’État dans le 

département pour tenir compte des 

caractéristiques de certains espaces, 

en prenant en compte des 

particularités de la géographie 

physique, le nombre de communes 
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membres, la densité de population ou 

la superficie des établissements 

publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

concernés. 

  

 

 IV (nouveau). – Le code 

général des collectivités territoriales 

est ainsi modifié : 

 

  1° Au II de 

l’article L. 1111-10, au b du 1° du I 

de l’article L. 2336-3 et au premier 

alinéa du I de l’article L. 5210-1-2, la 

référence : « L. 5210-1-1 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 5211-45-1 » ; 

 

  2° Le premier alinéa de 

l’article L. 5111-6 est ainsi modifié : 
 

  a) Les mots : « avec le schéma 

départemental de coopération 

intercommunale mentionné à 

l’article L. 5210-1-1 ou » sont 

supprimés ; 

 

  b) Les mots : « du même 

article L. 5210-1-1 » sont remplacés 

par les mots : « de 

l’article L. 5211-45-1 » ; 

 

  3° Au dernier alinéa du I de 

l’article L. 5211-41-3 et au dernier 

alinéa du I de l’article L. 5212-27, les 

mots : « prévus aux I et II de 

l’article L. 5210-1-1 et des 

orientations définies au III du même 

article » sont remplacés par les mots : 

« et orientations prévus au III de 

l’article L. 5211-45-1 » ; 

 

  4° À la sixième phrase du 

premier alinéa de l’article L. 5211-45, 

les mots : « qui diffère des 

propositions du schéma 

départemental de la coopération 

intercommunale prévu à 

l’article L. 5210-1-1 » sont 

supprimés. 

 

  V (nouveau). – À la dernière 

phrase du second alinéa du I de 

l’article L. 300-6-1 du code de 

l’urbanisme et au dernier alinéa du A 

du II de l’article 1465 A du code 

général des impôts, la référence : 

« L. 5210-1-1 » est remplacée par la 

référence : « L. 5211-45-1 ». 
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Amdt COM-47 

  

 

 Article 11 bis (nouveau)  

Code électoral  Le code électoral est ainsi 

modifié : 
 

Art. L. 238. – Nul ne peut être 

membre de plusieurs conseils 

municipaux. 

 1° Les deuxième et troisième 

alinéas de l’article L. 238 sont ainsi 

rédigés : 

 

Toute personne qui s’est 

portée candidate et a été élue dans 

plusieurs circonscriptions électorales 

municipales le même jour perd de 

plein droit ses mandats de conseiller 

municipal. 

 « Un délai de dix jours, à 

partir de la proclamation du résultat 

du scrutin, est accordé au conseiller 

municipal élu dans plusieurs 

communes pour faire sa déclaration 

d’option. Cette déclaration est 

adressée aux préfets des départements 

intéressés. 

 

Tout membre d’un conseil 

municipal élu postérieurement 

conseiller dans une autre 

circonscription électorale municipale 

cesse d’appartenir au premier conseil 

municipal. 

 « Si, dans ce délai, le 

conseiller élu n’a pas fait connaître 

son option, il fait partie de droit du 

conseil de la commune où le nombre 

des électeurs est le moins élevé. » ; 

 

Dans les communes de plus de 

500 habitants, le nombre des 

ascendants et descendants, frères et 

sœurs, qui peuvent être simultanément 

membres du même conseil municipal 

est limité à deux. 

   

Toutefois, dans les communes 

où les membres des conseils 

municipaux sont élus par secteur, les 

personnes mentionnées au quatrième 

alinéa ci-dessus peuvent être membres 

d’un même conseil municipal 

lorsqu’elles ont été élues dans des 

secteurs électoraux différents. 

   

L’ordre du tableau est 

applicable aux cas prévus au 

quatrième alinéa ci-dessus. 

   

Art. L. 255-2. – Nul ne peut 

être candidat dans plus d’une 

circonscription électorale. 

 2° Les articles L. 255-2 à 

L. 255-4 sont abrogés ; 
 

Art. L. 255-3. – Les candidats 

peuvent se présenter de façon isolée 

ou groupée. Seuls peuvent se 

présenter au second tour de scrutin les 

candidats présents au premier tour, 

sauf si le nombre de candidats au 

premier tour est inférieur au nombre 

de sièges à pourvoir. 

   

Art. L. 255-4. – Une    
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déclaration de candidature est 

obligatoire au premier tour du scrutin 

pour tous les candidats et, au second 

tour, pour les candidats qui ne se sont 

pas présentés au premier tour. 

Elle est déposée à la préfecture 

ou à la sous-préfecture au plus tard : 

   

1° Pour le premier tour, le 

troisième jeudi qui précède le jour du 

scrutin, à 18 heures ; 

   

2° Pour le second tour, le cas 

échéant, le mardi qui suit le premier 

tour, à 18 heures. 

   

Il en est délivré récépissé.    

La déclaration de candidature 

indique expressément les nom, 

prénoms, sexe, date et lieu de 

naissance, domicile et profession du 

candidat et comporte sa signature. En 

cas de candidature groupée, chaque 

candidat appose, à la suite de sa 

signature, la mention manuscrite 

suivante : “ La présente signature 

marque mon consentement à me 

porter candidat à l’élection municipale 

dans la candidature groupée menée 

par (indication des nom et prénoms du 

candidat mandaté pour mener la 

candidature groupée). ” 

   

Cette déclaration est assortie 

de la copie d’un justificatif d’identité 

du candidat et des documents officiels 

qui justifient qu’il satisfait aux 

conditions d’éligibilité prévues aux 

deux premiers alinéas de 

l’article L. 228. 

   

Le récépissé ne peut être 

délivré que si les conditions 

énumérées au présent article sont 

remplies et si les documents officiels 

prévus au septième alinéa du présent 

article établissent que le candidat 

satisfait aux conditions d’éligibilité 

prévues aux deux premiers alinéas de 

l’article L. 228. 

   

En cas de refus de délivrance 

du récépissé, le candidat dispose de 

vingt-quatre heures pour saisir le 

tribunal administratif, qui statue en 

premier et dernier ressort dans les 

trois jours du dépôt de la requête. 

   

Faute pour le tribunal    
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administratif d’avoir statué dans ce 

délai, le récépissé est délivré. 

Art. L. 429. – Par dérogation 

aux articles L. 252, L. 253, L. 255, 

L. 255-2 à L. 255-4, L. 256, L. 257 et 

aux premier et deuxième alinéas de 

l’article L. 258, les conseillers 

municipaux des communes visées au 

chapitre II du titre IV du livre I
er

 sont 

élus au scrutin de liste avec 

représentation proportionnelle, sans 

panachage ni vote préférentiel et dans 

les conditions prévues aux articles 

L. 430 à L. 436. 

 3° À l’article L. 429, les 

références : « L. 255-2 à L. 255-4, » 

sont supprimées. 

Amdt COM-59 

 

  

 CHAPITRE II 

Affermir le département dans sa 

mission de garant de la solidarité 

territoriale 

CHAPITRE II 

Affermir le département dans sa 

mission de garant de la solidarité 

territoriale 

 

 

Article 12 Article 12 

 

Code général des collectivités 

territoriales 

 Le code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 1111-10. – I. – Le 

département peut contribuer au 

financement des projets dont la 

maîtrise d’ouvrage est assurée par les 

communes ou leurs groupements, à 

leur demande. 

   

Il peut, pour des raisons de 

solidarité territoriale et lorsque 

l’initiative privée est défaillante ou 

absente, contribuer au financement 

des opérations d’investissement en 

faveur des entreprises de services 

marchands nécessaires aux besoins de 

la population en milieu rural, dont la 

maîtrise d’ouvrage est assurée par des 

communes ou des établissements 

publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, 

ainsi qu’en faveur de l’entretien et de 

l’aménagement de l’espace rural 

réalisés par les associations syndicales 

autorisées. 

Au second alinéa de 

l’article L. 1111-10 du code général 

des collectivités territoriales, les 

mots : « en milieu rural » et les mots : 

« réalisés par les associations 

syndicales autorisées » sont 

supprimés. 

1° Le second alinéa du I de 

l’article L. 1111-10 est ainsi modifié : 
 

  a) (nouveau) Après les mots : 

« en milieu rural », sont insérés les 

mots : « ou dans une commune 

comprenant un ou plusieurs quartiers 

prioritaires de la politique de la 

ville » ; 

 

  b) (nouveau) Le mot : 

« réalisés » est remplacé par le mot : 
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« réalisées » ; 

  

 

 c) (nouveau) Sont ajoutés les 

mots : « et constituées d’office » ; 
 

Art. L. 1511-2. – I. – Sous 

réserve des articles L. 1511-3, 

L. 1511-7 et L. 1511-8, du titre V du 

livre II de la deuxième partie et du 

titre III du livre II de la troisième 

partie, le conseil régional est seul 

compétent pour définir les régimes 

d’aides et pour décider de l’octroi des 

aides aux entreprises dans la région. 

Dans le cadre d’une convention 

passée avec la région, la métropole de 

Lyon, les communes et leurs 

groupements peuvent participer au 

financement des aides et des régimes 

d’aides mis en place par la région. 

   

Ces aides revêtent la forme de 

prestations de services, de 

subventions, de bonifications 

d’intérêts, de prêts et d’avances 

remboursables, à taux nul ou à des 

conditions plus favorables que les 

conditions du marché. 

   

Le conseil régional peut 

déléguer l’octroi de tout ou partie des 

aides à la métropole de Lyon, aux 

communes et à leurs groupements, 

dans les conditions prévues à 

l’article L. 1111-8. Il peut déléguer la 

gestion de tout ou partie des aides à 

des établissements publics ou à la 

société mentionnée à l’article 6 de 

l’ordonnance n° 2005-722 du 

29 juin 2005 relative à la Banque 

publique d’investissement. 

 2° (nouveau) À la première 

phrase du troisième alinéa du I de 

l’article L. 1511-2, après les mots : 

« tout ou partie des aides », sont 

insérés les mots : « aux 

départements, ». 

Amdt COM-48 rect. bis 

 

Les aides accordées sur le 

fondement du présent I ont pour objet 

la création ou l’extension d’activités 

économiques. 

   

II. – Lorsque la protection des 

intérêts économiques et sociaux de la 

population l’exige, le conseil régional 

peut accorder des aides à des 

entreprises en difficulté. Les 

modalités de versement des aides et 

les mesures qui en sont la contrepartie 

font l’objet d’une convention entre la 

région et l’entreprise. En cas de 

reprise de l’activité ou de retour à 

meilleure fortune, la convention peut 

prévoir le remboursement de tout ou 

partie des aides de la région. La 

métropole de Lyon, les communes et 
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leurs groupements peuvent participer 

au financement des aides dans le 

cadre d’une convention passée avec la 

région. 

  

 Article 13 Article 13 

(Supprimé) 

Amdt COM-49 

 

Art. L. 3232-1-1. – Pour des 

raisons de solidarité et 

d’aménagement du territoire, le 

département met à la disposition des 

communes ou des établissements 

publics de coopération 

intercommunale qui ne bénéficient 

pas des moyens suffisants pour 

l’exercice de leurs compétences dans 

le domaine de l’assainissement, de la 

protection de la ressource en eau, de 

la restauration et de l’entretien des 

milieux aquatiques, de la prévention 

des inondations, de la voirie, de 

l’aménagement et de l’habitat une 

assistance technique dans des 

conditions déterminées par 

convention. 

Au premier alinéa de 

l’article L. 3232-1-1 du code général 

des collectivités territoriales, les 

mots : « dans le domaine de 

l’assainissement, de la protection de 

la ressource en eau, de la restauration 

et de l’entretien des milieux 

aquatiques, de la prévention des 

inondations, de la voirie, de 

l’aménagement et de l’habitat » sont 

supprimés. 

  

Le département peut déléguer 

ces missions d’assistance technique à 

un syndicat mixte constitué en 

application de l’article L. 5721-2 dont 

il est membre. 

   

Dans les départements d’outre-

mer, cette mise à disposition est 

exercée, dans les domaines de 

l’assainissement, de la protection de la 

ressource en eau, de la restauration et 

de l’entretien des milieux aquatiques 

et de la prévention des inondations, 

par les offices de l’eau prévus à 

l’article L. 213-13 du code de 

l’environnement. 

   

En Corse, les missions 

d’assistance technique prévues au 

premier alinéa du présent article 

peuvent être exercées par la 

collectivité territoriale de Corse ou par 

l’un de ses établissements publics. 

   

Un décret en Conseil d’État 

précise les modalités d’application du 

présent article, notamment les critères 

de détermination des communes et des 

établissements visés au premier alinéa 

et les conditions de rémunération de 

cette mise à disposition. Les critères 

précités tiennent compte des 
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contraintes spécifiques des communes 

et établissements mentionnés au 

même premier alinéa situés en zone 

de montagne. 

  

 Article 14 Article 14 

 

  

 

L’article L. 3231-7 du code 

général des collectivités territoriales 

est rétabli dans la rédaction suivante : 

L’article L. 3231-7 du code 

général des collectivités territoriales 

est rétabli dans la rédaction suivante : 

 

 « Art. L. 3231-7. – Le 

département peut détenir des 

participations au capital de sociétés 

publiques locales et de sociétés 

d’économie mixte exerçant des 

activités d’aménagement au sens de 

l’article L. 300-1 du code de 

l’urbanisme. Il peut également détenir 

des participations au capital de 

sociétés publiques locales 

d’aménagement ou de sociétés 

publiques locales d’aménagement 

d’intérêt national mentionnées à 

l’article L. 327-1 du même code. » 

« Art. L. 3231-7. – Le 

département peut détenir des 

participations au capital de sociétés 

publiques locales et de sociétés 

d’économie mixte exerçant des 

activités d’aménagement au sens de 

l’article L. 300-1 du code de 

l’urbanisme. Il peut également détenir 

des participations au capital de 

sociétés publiques locales 

d’aménagement ou de sociétés 

publiques locales d’aménagement 

d’intérêt national mentionnées à 

l’article L. 327-1 du même code, ou 

adhérer à des syndicats mixtes ayant 

le même objet. » 

Amdt COM-22 rect 

 

 

Article 15 Article 15 

 

  

 

Le premier alinéa de 

l’article L. 3232-1-2 du code général 

des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

L’article L. 3232-1-2 du code 

général des collectivités territoriales 

est ainsi modifié : 

 

  1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 
 

Art. L. 3232-1-2. – Par 

dérogation à l’article L. 1511-2, le 

département peut, par convention avec 

la région et en complément de celle-

ci, participer, par des subventions, au 

financement d’aides accordées par la 

région en faveur d’organisations de 

producteurs au sens des articles 

L. 551-1 et suivants du code rural et 

de la pêche maritime et d’entreprises 

exerçant une activité de production, 

de commercialisation et de 

transformation de produits agricoles, 

de produits de la forêt ou de produits 

de la pêche. Ces aides du département 

ont pour objet de permettre à ces 

organisations et à ces entreprises 

d’acquérir, de moderniser ou 

d’améliorer l’équipement nécessaire à 

la production, à la transformation, au 

stockage ou à la commercialisation de 

1° À la première phrase, les 

mots : « et en complément de celle-

ci » et les mots : « accordées par la 

région » sont supprimés ; 

a) À la première phrase, les 

mots : « et en complément de celle-

ci », les mots : « , par des 

subventions, » et les mots : 

« accordées par la région » sont 

supprimés ; 
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leurs produits, ou de mettre en œuvre 

des mesures en faveur de 

l’environnement. 

  b) (nouveau) À la même 

première phrase, après le mot : 

« maritime », sont insérés les mots : 

« , d’organisations professionnelles 

de la pêche maritime et des élevages 

marins et d’organisations 

interprofessionnelles de la 

conchyliculture au sens 

respectivement des articles L. 912-1 

et L. 912-6 du même code, » ; 

 

  

 

2° La seconde phrase est 

supprimée. 

c) La seconde phrase est 

supprimée ; 
 

Ces aides s’inscrivent dans un 

programme de développement rural et 

régional ou dans un régime d’aides 

existant au sens du droit européen, 

notifié ou exempté de notification. 

 2° (nouveau) Au second 

alinéa, après le mot : « régional », 

sont insérés les mots : « , dans le 

cadre d’un programme opérationnel 

de mise en œuvre des fonds 

européens lié à la pêche et aux 

affaires maritimes ». 

Amdt COM-51 

 

  

 Article 16 Article 16 

 

  

 

L’article L. 3211-1-1 du code 

général des collectivités territoriales 

est rétabli dans la rédaction suivante : 

L’article L. 3211-1-1 du code 

général des collectivités territoriales 

est rétabli dans la rédaction suivante : 

 

 « Art. L. 3211-1-1. – I. – Le 

département élabore un schéma 

départemental de la solidarité 

territoriale sur son territoire. 

« Art. L. 3211-1-1. – I. – Le 

département élabore un schéma 

départemental de la solidarité 

territoriale sur son territoire. 

 

 « Ce schéma définit, pour une 

durée de six ans, un programme 

d’actions destiné à permettre un 

développement équilibré du territoire 

départemental et une répartition des 

équipements de proximité. 

« Ce schéma définit, pour une 

durée de six ans, un programme 

d’actions destiné à permettre un 

développement équilibré du territoire 

départemental et une répartition des 

équipements de proximité. 

 

 « II. – Un projet de schéma est 

élaboré par le président du conseil 

départemental. Il est soumis pour avis 

aux communes et aux établissements 

publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du 

département, qui disposent d’un délai 

de deux mois pour se prononcer. S’il 

n’a pas été rendu à l’expiration de ce 

délai, l’avis est réputé favorable. Au 

vu de ces avis, le schéma est adopté 

par le conseil départemental. 

« II. – Un projet de schéma est 

élaboré par le président du conseil 

départemental. Il est soumis pour avis 

aux communes et aux établissements 

publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du 

département, qui disposent d’un délai 

de deux mois pour se prononcer. S’il 

n’a pas été rendu à l’expiration de ce 

délai, l’avis est réputé favorable. Au 

vu de ces avis, le schéma est adopté 

par le conseil départemental. 

 

 « La mise en œuvre des 

actions inscrites au schéma donne lieu 

« Le schéma est mis en œuvre, 

le cas échéant, par voie de 
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à une convention conclue entre le 

département, les communes et 

groupements de collectivités 

territoriales intéressés ainsi que les 

organismes publics et privés 

concernés et les associations 

d’usagers des services au public dans 

le département. Les parties à la 

convention s’engagent à mettre en 

œuvre, chacune dans la limite de ses 

compétences, les actions 

programmées. 

convention. 

 « III. – Le schéma peut être 

révisé sur proposition du conseil 

départemental ou de son président. La 

procédure de révision est celle prévue 

au II pour l’élaboration du schéma. 

La convention conclue pour la mise 

en œuvre des actions inscrites au 

schéma est modifiée pour tenir 

compte de sa révision. 

« III. – Le schéma peut être 

révisé sur proposition du conseil 

départemental ou de son président. La 

procédure de révision est celle prévue 

au II pour l’élaboration du schéma. 

 

 « IV. – Dans les six mois 

suivant le renouvellement général des 

conseils départementaux, le président 

du conseil départemental présente à 

celui-ci un bilan de la mise en œuvre 

du schéma. Le conseil délibère et peut 

décider le maintien en vigueur du 

schéma départemental de la solidarité 

territoriale ou sa révision partielle ou 

totale. 

« IV. – Dans les six mois 

suivant le renouvellement général des 

conseils départementaux, le président 

du conseil départemental présente à 

celui-ci un bilan de la mise en œuvre 

du schéma. Le conseil délibère et peut 

décider le maintien en vigueur du 

schéma départemental de la solidarité 

territoriale ou sa révision partielle ou 

totale. 

 

 « V. – Un décret en Conseil 

d’État détermine les modalités 

d’application du présent article. » 

« V. – (Supprimé) ». 

Amdt COM-52 

 

 

CHAPITRE III 

Poursuivre la décentralisation en 

faveur de la région 

CHAPITRE III 

Poursuivre la décentralisation en 

faveur de la région 

 

 

Article 17 Article 17 

 

Art. L. 4211-1. – La région a 

pour mission, dans le respect des 

attributions des départements et des 

communes et, le cas échéant, en 

collaboration avec ces collectivités et 

avec l’État, de contribuer au 

développement économique, social et 

culturel de la région par : 

I. – L’article L. 4211-1 du 

code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

I. – L’article L. 4211-1 du 

code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

 

1° Toutes études intéressant le 

développement régional ; 

   

2° Toutes propositions tendant 

à coordonner et à rationaliser les 

choix des investissements à réaliser 
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par les collectivités publiques ; 

  

 

1° Après le 2°, sont insérés 

deux alinéas ainsi rédigés : 

1° Après le 2°, sont insérés 

des 2° bis et 2° ter ainsi rédigés : 
 

 « 2° bis La conduite de la 

politique régionale d’accès à 

l’apprentissage et à la formation 

professionnelle des jeunes et des 

adultes dans les conditions définies à 

l’article L. 6121-1 du code du travail, 

y compris par la conclusion des 

conventions prévues à 

l’article L. 6232-1 du même code 

pour la création des centres de 

formation d’apprentis ; 

« 2° bis La conduite de la 

politique régionale d’accès à 

l’apprentissage et à la formation 

professionnelle des jeunes et des 

adultes dans les conditions définies à 

l’article L. 6121-1 du code du travail, 

y compris par la conclusion des 

conventions prévues à 

l’article L. 6232-1 du même code 

pour la création des centres de 

formation d’apprentis ; 

 

 « 2° ter La coordination des 

acteurs du service public de l’emploi, 

dans les conditions définies à 

l’article L. 5311-3 dudit code ; » 

« 2° ter La coordination des 

acteurs du service public de l’emploi, 

dans les conditions définies à 

l’article L. 5311-3 dudit code ; » 

 

3° La participation volontaire 

au financement d’équipements 

collectifs présentant un intérêt 

régional direct ; 

   

4° La réalisation 

d’équipements collectifs présentant un 

intérêt régional direct, avec l’accord et 

pour le compte de collectivités 

locales, de groupements de 

collectivités locales, d’autres 

établissements publics ou de l’État ; 

   

4° bis Le financement des 

voies et des axes routiers qui, par 

leurs caractéristiques, constituent des 

itinéraires d’intérêt régional et sont 

identifiés par le schéma régional 

d’aménagement, de développement 

durable et d’égalité des territoires 

prévu aux articles L. 4251-1 et 

suivants ; 

2° Le 4° bis est complété par 

les mots : « du présent code ». 

2° Le 4° bis est complété par 

les mots : « du présent code ». 
 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

II. – Le code du travail est 

ainsi modifié : 

II. – Le code du travail est 

ainsi modifié : 
 

Code du travail    

  

 

1° Le premier alinéa de 

l’article L. 5311-3 est remplacé par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa de 

l’article L. 5311-3 est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 5311-3. – La région 

participe à la coordination des acteurs 

du service public de l’emploi sur son 

territoire, dans les conditions prévues 

« Sous réserve des missions 

incombant à l’État, la région assure la 

coordination des acteurs du service 

public de l’emploi. Elle met en œuvre 

la gestion prévisionnelle territoriale 

« Sous réserve des missions 

incombant à l’État, la région assure la 

coordination des acteurs du service 

public de l’emploi dans les conditions 

prévues aux articles L. 6123-3 et 
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aux articles L. 6123-3 et L. 6123-4. des emplois et des compétences, sans 

préjudice des prérogatives de 

l’institution mentionnée à 

l’article L. 5312-1, et évalue le taux 

d’insertion dans l’emploi. 

L. 6123-4. » ; 

  

 

« Les dépenses exposées par 

les régions dans l’exercice des 

compétences mentionnées au premier 

alinéa font l’objet d’une 

compensation par l’État dans les 

conditions définies au chapitre IV du 

livre VI de la première partie du code 

général des collectivités 

territoriales. » ; 

(Alinéa supprimé)  

Les départements, les 

communes et leurs groupements 

peuvent concourir au service public de 

l’emploi, dans les conditions prévues 

aux articles L. 5322-1 à L. 5322-4. 

   

  

 

2° L’article L. 5311-3-1 est 

abrogé ; 

2° L’article L. 5311-3-1 est 

ainsi modifié : 
 

Art. L. 5311-3-1. – L’État peut 

déléguer à la région, dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 1111-8-1 du code général 

des collectivités territoriales et après 

avis du comité régional de l’emploi, 

de la formation et de l’orientation 

professionnelles, la mission de veiller 

à la complémentarité et de coordonner 

l’action des différents intervenants, 

notamment les missions locales, les 

plans locaux pluriannuels pour 

l’insertion et l’emploi, Cap emploi et 

les maisons de l’emploi, ainsi que de 

mettre en œuvre la gestion 

prévisionnelle territoriale des emplois 

et des compétences, sans préjudice 

des prérogatives de l’institution 

mentionnée à l’article L. 5312-1 du 

présent code. La région évalue le taux 

d’insertion dans l’emploi. 

 a) (nouveau) Après le mot : 

« professionnelles, », la fin du 

premier alinéa est ainsi rédigée : 

« tout ou partie des missions exercées 

par les services mentionnés au 1° de 

l’article L. 5211-2 du présent 

code. » ; 

 

  b) (nouveau) Le deuxième 

alinéa est ainsi modifié : 
 

La convention de délégation 

signée entre les présidents des régions 

délégataires et le représentant de 

l’État précise les objectifs et les 

conditions d’exercice et de suivi de la 

délégation, notamment les conditions 

de transfert par l’État aux régions 

délégataires des crédits affectés hors 

dispositifs nationaux des politiques de 

l’emploi. 

 – les mots : « les présidents 

des régions délégataires » sont 

remplacés par les mots : « le président 

du conseil régional » ; 
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  – les mots : « hors dispositifs 

nationaux des politiques de l’emploi » 

sont supprimés ; 

 

Art. L. 5312-3. – Après 

concertation au sein du Conseil 

national de l’emploi, de la formation 

et de l’orientation professionnelles, 

une convention pluriannuelle conclue 

entre l’État, l’organisme gestionnaire 

du régime d’assurance chômage 

mentionné à l’article L. 5427-1 et 

l’institution publique mentionnée à 

l’article L. 5312-1 définit les objectifs 

assignés à celle-ci au regard de la 

situation de l’emploi et au vu des 

moyens prévisionnels qui lui sont 

alloués par l’organisme gestionnaire 

du régime d’assurance chômage et 

l’État. 

3° Au début du premier alinéa 

de l’article L. 5312-3, après les mots : 

« Conseil national de l’emploi, de la 

formation et de l’orientation 

professionnelles », sont insérés les 

mots : « et après consultation des 

conseils régionaux » ; 

3° Au premier alinéa de 

l’article L. 5312-3, après le mot : 

« professionnelles », sont insérés les 

mots : « et après consultation des 

conseils régionaux » ; 

 

Elle précise notamment :    

1° Les personnes devant 

bénéficier prioritairement des 

interventions de l’institution 

mentionnée à l’article L. 5312-1 ; 

   

2° Les objectifs d’amélioration 

des services rendus aux demandeurs 

d’emploi et aux entreprises et en 

particulier le nombre de demandeurs 

d’emplois suivis en moyenne par 

conseiller et les objectifs de réduction 

de ce ratio ; 

   

3° L’évolution de 

l’organisation territoriale de 

l’institution ; 

   

3° bis Les conditions dans 

lesquelles l’institution coopère au 

niveau régional avec les autres 

intervenants du service public de 

l’emploi, le cas échéant au moyen des 

conventions régionales pluriannuelles 

de coordination de l’emploi, de 

l’orientation et de la formation ; 

   

4° Les conditions de recours 

aux organismes privés exerçant une 

activité de placement mentionnés à 

l’article L. 5311-4 ; 

   

5° Les conditions dans 

lesquelles les actions de l’institution 

sont évaluées à partir d’indicateurs de 

performance qu’elle définit. 

   

Un comité de suivi veille à 

l’application de la convention et en 
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évalue la mise en œuvre. 

Art. L. 5312-4. – Le conseil 

d’administration comprend : 

   

1° Cinq représentants de 

l’État ; 

   

2° Cinq représentants des 

employeurs et cinq représentants des 

salariés ; 

   

3° Deux personnalités 

qualifiées choisies en raison de leurs 

compétences dans les domaines 

d’activité de l’institution ; 

   

4° Un représentant des 

régions, désigné sur proposition de 

l’Association des régions de France ; 

4° Au 4° de 

l’article L. 5312-4, les mots : « Un 

représentant des régions, désigné » 

sont remplacés par les mots : 

« Deux représentants des régions, 

désignés » ; 

4° Le début du 4° de 

l’article L. 5312-4 est ainsi rédigé : 

« Deux représentants des régions, 

désignés sur proposition… (le reste 

sans changement) » ; 

 

5° Un représentant des autres 

collectivités territoriales, désigné sur 

proposition conjointe des associations 

des collectivités concernées. 

   

Les représentants des 

employeurs et les représentants des 

salariés sont désignés par les 

organisations syndicales 

d’employeurs et de salariés 

représentatives au niveau national et 

interprofessionnel, mentionnées à 

l’article L. 5422-22. 

   

Les personnalités qualifiées 

sont désignées par le ministre chargé 

de l’emploi. 

   

Le président est élu par le 

conseil d’administration en son sein. 

   

Art. L. 5312-10. – L’institution 

est organisée en une direction 

générale et des directions régionales. 

 4° bis (nouveau) Après le 

premier alinéa de l’article L. 5312-10, 

il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Le directeur général nomme 

les directeurs régionaux après avis 

des conseils régionaux intéressés. » ; 

 

Au sein de chaque direction 

régionale, une instance paritaire, 

composée de représentants des 

employeurs et des salariés désignés 

par les organisations syndicales 

d’employeurs et de salariés 

représentatives au niveau national et 

interprofessionnel, veille à 
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l’application des accords d’assurance 

chômage prévus à 

l’article L. 5422-20, statue dans les 

cas prévus par ces accords selon les 

modalités d’examen qu’ils définissent 

et est consultée sur la programmation 

des interventions au niveau territorial. 

Il peut, en outre, être créé au 

sein de Pôle emploi, par délibération 

de son conseil d’administration, des 

instances paritaires territoriales ou 

spécifiques exerçant tout ou partie des 

missions prévues au deuxième alinéa 

du présent article. 

   

  

 

5° L’article L. 6123-3 est ainsi 

modifié : 

5° L’article L. 6123-3 est ainsi 

modifié : 
 

Art. L. 6123-3. – Le comité 

régional de l’emploi, de la formation 

et de l’orientation professionnelles a 

pour mission d’assurer la coordination 

entre les acteurs des politiques 

d’orientation, de formation 

professionnelle et d’emploi et la 

cohérence des programmes de 

formation dans la région. A ce titre, il 

organise la concertation sur la 

stratégie prévue à l’article L. 6123-4-1 

et en assure le suivi. 

a) La seconde phrase du 

premier alinéa est supprimée ; 

a) Après le premier alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

  « Les administrations et les 

établissements publics de l’État, les 

régions, les organismes consulaires et 

les organismes paritaires participant 

aux politiques de l’orientation, de 

l’emploi et de la formation 

professionnelle sont tenus de 

communiquer au comité régional de 

l’emploi, de la formation et de 

l’orientation professionnelles les 

éléments d’information et les études 

dont ils disposent et qui lui sont 

nécessaires pour l’exercice de ses 

missions. » ; 

 

Il comprend le président du 

conseil régional, des représentants de 

la région, ou, en Corse, le président du 

conseil exécutif et des conseillers à 

l’Assemblée de Corse élus en son 

sein, des représentants de l’État dans 

la région ou, en Corse, dans la 

collectivité, et des représentants des 

organisations syndicales de salariés et 

des organisations professionnelles 

d’employeurs représentatives au 

niveau national et interprofessionnel 

ou multi-professionnel, ou intéressées, 

et des chambres consulaires, ainsi que, 

 a bis) (nouveau) Le début de 

la première phrase du deuxième 

alinéa est ainsi rédigé : « Le comité 

régional de l’emploi, de la formation 

et de l’orientation professionnelles 

comprend… (le reste sans 

changement). » ; 
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avec voix consultative, des 

représentants des principaux 

opérateurs de l’emploi, de 

l’orientation et de la formation 

professionnelles. Pour chaque 

institution ou organisation pour 

laquelle le nombre de représentants 

est supérieur à un, le principe de 

parité entre les femmes et les hommes 

doit être respecté. 

  

 

b) Le troisième alinéa est ainsi 

rédigé : 

b) Le troisième alinéa est ainsi 

rédigé : 
 

Il est présidé conjointement 

par le président du conseil régional et 

le représentant de l’État dans la région 

ou, en Corse, par le président du 

conseil exécutif et le représentant de 

l’État dans la collectivité de Corse. La 

vice-présidence est assurée par un 

représentant des organisations 

professionnelles d’employeurs et par 

un représentant des organisations 

syndicales de salariés. 

« Il est présidé par le président 

du conseil régional. La vice-

présidence est assurée par le 

représentant de l’État dans la région, 

par un représentant des organisations 

syndicales de salariés et par un 

représentant des organisations 

professionnelles d’employeurs. » ; 

« Il est présidé par le président 

du conseil régional ou, en Corse, par 

le président du conseil exécutif. La 

vice-présidence est assurée par le 

représentant de l’État dans la région, 

par un représentant des organisations 

syndicales de salariés et par un 

représentant des organisations 

professionnelles d’employeurs. » ; 

 

Il est doté d’un bureau, 

composé de représentants de l’État, de 

la région, ou, en Corse, de la 

collectivité de Corse, de représentants 

régionaux des organisations 

syndicales de salariés et des 

organisations professionnelles 

d’employeurs représentatives au 

niveau national et interprofessionnel. 

   

Il est doté également d’une 

commission chargée de la 

concertation relative aux politiques de 

l’emploi sur le territoire, qui assure la 

coordination des acteurs du service 

public de l’emploi défini à 

l’article L. 5311-1 en fonction de la 

stratégie prévue à 

l’article L. 6123-4-1. 

c) L’antépénultième alinéa est 

supprimé ; 

c) (Supprimé)  

Le bureau est notamment le 

lieu de la concertation sur la 

désignation des opérateurs régionaux 

mentionnés à l’article L. 6111-6, sur 

la répartition des fonds de la taxe 

d’apprentissage non affectés par les 

entreprises, mentionnée à 

l’article L. 6241-2, et sur les listes des 

formations éligibles au compte 

personnel de formation mentionnées 

au 3° du I de l’article L. 6323-16 et au 

2° du I de l’article L. 6323-21. 

   

Un décret en Conseil d’État 

précise la composition, le rôle et le 
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fonctionnement du bureau. 

  

 

6° L’article L. 6123-4 est ainsi 

modifié : 

6° Le premier alinéa de 

l’article L. 6123-4 est ainsi modifié : 
 

Art. L. 6123-4. – Le président 

du conseil régional et le représentant 

de l’État dans la région ou, en Corse, 

le président du conseil exécutif et le 

représentant de l’État dans la 

collectivité de Corse signent avec 

l’institution mentionnée à 

l’article L. 5312-1, les représentants 

régionaux des missions locales 

mentionnées à l’article L. 5314-1, des 

organismes spécialisés dans 

l’insertion professionnelle des 

personnes handicapées et des 

présidents de maisons de l’emploi et 

de structures gestionnaires de plans 

locaux pluriannuels pour l’insertion et 

l’emploi une convention régionale 

pluriannuelle de coordination de 

l’emploi, de l’orientation et de la 

formation. 

a) Au premier alinéa, les 

mots : « et le représentant de l’État 

dans la région signent » sont 

remplacés par le mot : « signe » ; 

a) Les mots : « et le 

représentant de l’État dans la région » 

et les mots : « et le représentant de 

l’État dans la collectivité de Corse » 

sont supprimés ; 

 

  

 

b) Au deuxième alinéa, les 

mots : « dans la stratégie prévue à 

l’article L. 6123-4-1 et » sont 

supprimés ; 

b) Le mot : « signent » est 

remplacé par le mot : « signe » ; 
 

Cette convention détermine 

pour chaque signataire, en cohérence 

avec les orientations définies dans la 

stratégie prévue à l’article L. 6123-4-1 

et dans le schéma régional de 

développement économique, 

d’innovation et d’internationalisation, 

dans le respect de ses missions et, 

s’agissant de l’institution mentionnée 

à l’article L. 5312-1, de la convention 

tripartite pluriannuelle mentionnée à 

l’article L. 5312-3 : 

   

1° Les conditions dans 

lesquelles il mobilise de manière 

coordonnée les outils des politiques de 

l’emploi et de la formation 

professionnelle de l’État et de la 

région ou, en Corse, de la collectivité 

de Corse, au regard de la situation 

locale de l’emploi et dans le cadre de 

la politique nationale de l’emploi ; 

   

2° Les conditions dans 

lesquelles il participe, le cas échéant, 

au service public régional de 

l’orientation ; 

   

3° Les conditions dans 

lesquelles il conduit, le cas échéant, 
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son action au sein du service public 

régional de la formation 

professionnelle ; 

4° Les modalités d’évaluation 

des actions entreprises. 

   

  

 

c) Après le 4°, il est inséré un 

5° ainsi rédigé : 
(Alinéa supprimé)  

 « 5° La contribution 

éventuelle de la région aux actions 

entreprises. » ; 

(Alinéa supprimé)  

Un plan de coordination des 

outils qui concourent au service public 

de l’emploi et à la mise en œuvre de 

ses objectifs, visant à rationaliser et à 

mutualiser les interventions à l’échelle 

des bassins d’emploi, est inscrit dans 

la convention régionale pluriannuelle. 

   

Art. L. 6123-4-1. – Le 

président du conseil régional et le 

représentant de l’État dans la région, 

ou, en Corse, le président du conseil 

exécutif et le représentant de l’État 

dans la collectivité de Corse élaborent 

une stratégie coordonnée en matière 

d’emploi, d’orientation et de 

formation professionnelles, en 

cohérence avec le schéma régional de 

développement économique, 

d’innovation et d’internationalisation. 

7° L’article L. 6123-4-1 est 

abrogé. 

7° (Supprimé) 

Amdt COM-53 

 

 

Article 18 Article 18 

 

Code de l’éducation Le code de l’éducation est 

ainsi modifié : 

I. – Le code de l’éducation est 

ainsi modifié : 
 

Art. L. 123-1. – Le service 

public de l’enseignement supérieur 

comprend l’ensemble des formations 

postsecondaires relevant des différents 

départements ministériels. 

   

Le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur en assure la 

coordination. Il assure, conjointement 

avec les autres ministres concernés, la 

tutelle des établissements 

d’enseignement supérieur relevant 

d’un autre département ministériel et 

participe à la définition de leur projet 

pédagogique. A cette fin, il peut être 

représenté à leur conseil 

d’administration. Il est associé aux 

accréditations et habilitations de ces 

établissements. Des modalités 

complémentaires peuvent être prévues 
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dans les statuts des établissements. 

Une stratégie nationale de 

l’enseignement supérieur, comportant 

une programmation pluriannuelle des 

moyens, est élaborée et révisée tous 

les cinq ans sous la responsabilité du 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur. Les priorités en sont 

arrêtées après une concertation avec 

les partenaires culturels, sociaux et 

économiques, la communauté 

scientifique et d’enseignement 

supérieur, les ministères concernés et 

les collectivités territoriales. Avant 

d’être arrêtées définitivement, elles 

sont transmises aux commissions 

permanentes compétentes de 

l’Assemblée nationale et du Sénat. 

 1° A (nouveau) Après le mot : 

« concernés », la fin de la deuxième 

phrase du troisième alinéa de 

l’article L. 123-1 est ainsi rédigée : « , 

les collectivités territoriales et, parmi 

elles, chacune des régions. » ; 

 

La stratégie nationale de 

l’enseignement supérieur repose sur le 

principe selon lequel les 

établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel 

définis au titre I
er

 du livre VII de la 

troisième partie sont au centre du 

système d’enseignement supérieur. 

   

Le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur veille à la 

mise en œuvre de la stratégie 

nationale de l’enseignement supérieur. 

   

Les principes de répartition 

des moyens entre les acteurs de 

l’enseignement supérieur sont définis 

par la stratégie nationale. 

   

Cette stratégie et les 

conditions de sa mise en œuvre font 

l’objet d’un rapport biennal présenté 

au Parlement. Ce rapport présente une 

vision consolidée de l’ensemble des 

financements publics et privés, au 

niveau national et par site, activité, 

filière et niveau d’études, ainsi qu’une 

évaluation des besoins de 

financement. Les éléments quantitatifs 

de ce rapport sont composés de 

données sexuées. Ce rapport analyse 

notamment, au regard de cette 

stratégie, la situation des 

établissements d’enseignement 

supérieur ayant bénéficié des 

responsabilités et compétences 

élargies prévues aux articles L. 712-9, 

L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-3. Il 

évalue l’impact du transfert de la 

gestion de la masse salariale sur la 

situation financière des établissements 
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concernés. Il analyse les résultats des 

politiques mises en œuvre en faveur 

de la qualité de la vie étudiante, de la 

réussite et de l’insertion 

professionnelle des étudiants. Ce 

rapport peut également formuler des 

recommandations en vue de la 

révision périodique de cette stratégie. 

Art. L. 211-7. – Dans le 

respect de la carte des formations 

supérieures instituée par 

l’article L. 614-3, l’État peut confier 

aux collectivités territoriales ou à 

leurs groupements la maîtrise 

d’ouvrage de constructions ou 

d’extensions d’établissements 

d’enseignement supérieur relevant des 

divers ministres ayant la tutelle de tels 

établissements. 

 1° B (nouveau) Au début du 

premier alinéa de l’article L. 211-7, 

les mots : « Dans le respect de la carte 

des formations supérieures instituée 

par l’article L. 614-3, » sont 

supprimés ; 

 

A cette fin, l’État conclut une 

convention avec la collectivité 

territoriale ou le groupement 

intéressé ; cette convention précise 

notamment le lieu d’implantation du 

ou des bâtiments à édifier, le 

programme technique de construction 

et les engagements financiers des 

parties. 

   

Ces engagements ne peuvent 

porter que sur les dépenses 

d’investissements et tiennent compte, 

le cas échéant, des apports 

immobiliers des collectivités 

territoriales. 

   

Les collectivités territoriales 

ou leurs groupements bénéficient du 

fonds de compensation pour la taxe 

sur la valeur ajoutée au titre des 

dépenses exposées en application du 

premier alinéa du présent article. 

   

Art. L. 232-1. – Le Conseil 

national de l’enseignement supérieur 

et de la recherche assure la 

représentation, d’une part, des 

établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel 

et des établissements publics de 

recherche et, d’autre part, des grands 

intérêts nationaux, notamment 

éducatifs, culturels, scientifiques, 

économiques et sociaux. 

   

Les établissements publics à 

caractère scientifique, culturel et 

professionnel sont représentés par les 

deux conférences composant la 

 1° C (nouveau) Le deuxième 

alinéa de l’article L. 232-1 est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Parmi eux, 
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Conférence des chefs d’établissements 

de l’enseignement supérieur, qui 

désignent leurs représentants, et par 

des représentants élus des personnels 

et des étudiants, élus au scrutin secret 

par collèges distincts. Les 

établissements publics de recherche 

sont représentés par des dirigeants de 

ces établissements nommés par le 

ministre chargé de la recherche et des 

représentants élus des personnels. Le 

Conseil national de l’enseignement 

supérieur et de la recherche artistiques 

et culturels prévu à l’article L. 239-1 

du présent code, le Conseil national de 

l’emploi, de la formation et de 

l’orientation professionnelles, prévu à 

la section 1 du chapitre III du titre II 

du livre I
er

 de la sixième partie du 

code du travail, et le Conseil national 

de l’enseignement supérieur et de la 

recherche agricole, agroalimentaire et 

vétérinaire, prévu à l’article L. 814-3 

du code rural et de la pêche maritime, 

désignent leurs représentants qui 

siègent avec voix consultative. Les 

représentants des grands intérêts 

nationaux sont nommés conjointement 

par le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur et par le 

ministre chargé de la recherche. 

trois représentants des conseils 

régionaux sont nommés sur 

proposition du collège des présidents 

de conseil régional. » ; 

Le conseil est présidé par le 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur ou par le ministre chargé de 

la recherche, en fonction de l’ordre du 

jour. 

   

Le conseil donne son avis sur 

les questions relatives aux missions 

confiées aux établissements publics à 

caractère scientifique, culturel et 

professionnel dans les cas prévus par 

le présent code ou aux établissements 

publics de recherche, dans les cas 

prévus par le code de la recherche. 

   

Le conseil donne également 

son avis sur la mise en œuvre des 

conventions passées entre les 

établissements publics et les 

entreprises ou les personnes physiques 

pour la mise à disposition de locaux, 

d’équipements et de matériels, dans 

les conditions prévues à l’article 10 de 

la loi n° 99-587 du 12 juillet 1999 sur 

l’innovation et la recherche. 

   

Il est obligatoirement consulté 

sur : 
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1° La stratégie nationale de 

l’enseignement supérieur et la 

stratégie nationale de recherche ; 

   

2° Les orientations générales 

des contrats d’établissements 

pluriannuels prévus à 

l’article L. 711-1 du présent code et à 

l’article L. 311-2 du code de la 

recherche ; 

   

3° La répartition des moyens 

entre les différents établissements ; 

   

4° Les projets de réformes 

relatives à l’emploi scientifique. 

   

Il fait toutes propositions sur 

les mesures à prendre pour améliorer 

le fonctionnement des établissements 

à caractère scientifique, culturel et 

professionnel et des établissements 

publics de recherche. 

   

Il peut être enfin saisi de 

toutes questions à l’initiative du 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur ou du ministre chargé de la 

recherche. 

   

Un décret précise les 

attributions, la composition et les 

règles de fonctionnement de ce 

conseil ainsi que les conditions de 

nomination ou d’élection de ses 

membres. Ce décret fixe les 

conditions dans lesquelles est assurée 

la parité entre les femmes et les 

hommes dans les listes de candidats et 

pour la nomination des représentants 

des grands intérêts nationaux. 

   

Art. L. 214-2. – La région 

coordonne, sous réserve des missions 

de l’État et dans le cadre de la 

stratégie nationale de recherche, les 

initiatives territoriales visant à 

développer et diffuser la culture 

scientifique, technique et industrielle, 

notamment auprès des jeunes publics, 

et participe à leur financement. 

   

L’État transfère aux régions 

les crédits qu’il accordait à ces 

initiatives. 

   

Dans le respect des stratégies 

nationales de l’enseignement 

supérieur et de la recherche, la région 

élabore, en concertation avec les 

collectivités territoriales et leurs 
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groupements compétents, un schéma 

régional de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation. Ce 

schéma vise à définir des orientations 

partagées entre la région et les autres 

collectivités territoriales et 

établissements publics de coopération 

intercommunale et des priorités 

d’interventions. Il précise les 

opérations que la région soutient. Ce 

schéma inclut un volet relatif à 

l’intervention des établissements 

d’enseignement supérieur au titre de 

la formation professionnelle continue, 

en cohérence avec le contrat de plan 

régional de développement des 

formations et de l’orientation 

professionnelles mentionné à 

l’article L. 214-13. 

Les collectivités territoriales et 

les établissements publics de 

coopération intercommunale qui 

accueillent des sites universitaires ou 

des établissements de recherche sont 

associés à l’élaboration du schéma 

régional. Les orientations des schémas 

d’enseignement supérieur et de 

recherche et des schémas de 

développement universitaire définis 

par les communes, les établissements 

publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, les 

pôles métropolitains et les 

départements prennent en compte les 

orientations du schéma régional de 

l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de l’innovation. 

   

La région fixe les objectifs des 

programmes pluriannuels d’intérêt 

régional en matière de recherche et 

détermine les investissements qui y 

concourent. Les orientations du 

schéma régional de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de 

l’innovation sont prises en compte par 

les autres schémas établis par la 

région en matière de formation, 

d’innovation et de développement 

économique. La région est consultée 

sur les aspects régionaux de la carte 

des formations supérieures et de la 

recherche. 

1° La dernière phrase du 

dernier alinéa de l’article L. 214-2 est 

supprimée ; 

1° La dernière phrase du 

dernier alinéa de l’article L. 214-2 est 

supprimée ; 

 

Art. L. 614-3. – La carte des 

formations supérieures et de la 

recherche qui est liée aux 

établissements d’enseignement 

supérieur est arrêtée et révisée par le 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur, compte tenu des 

2° Le premier alinéa de 

l’article L. 614-3 est remplacé par 

trois alinéas ainsi rédigés : 

2° L’article L. 614-3 est 

abrogé ; 

Amdt COM-54 
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orientations du plan et après 

consultation des établissements, des 

conseils régionaux et du Conseil 

national de l’enseignement supérieur 

et de la recherche. Cette carte 

constitue le cadre des décisions 

relatives à la localisation 

géographique des établissements, à 

l’implantation des formations 

supérieures et des activités de 

recherche et de documentation, aux 

accréditations à délivrer des diplômes 

nationaux et à la répartition des 

moyens. 

  

 

« La carte des formations 

supérieures et de la recherche 

constitue le cadre des décisions 

relatives à la localisation 

géographique des établissements 

d’enseignement supérieur, à 

l’implantation des formations 

supérieures et des activités de 

recherche et de documentation, aux 

accréditations à délivrer des diplômes 

nationaux et à la répartition des 

moyens. Elle prend en compte le 

schéma régional de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de 

l’innovation mentionné à 

l’article L. 214-2. 

(Alinéa supprimé)  

  

 

« Les conseils régionaux sont 

consultés sur les aspects de la carte 

des formations supérieures et de la 

recherche concernant le territoire 

régional et peuvent formuler toute 

proposition. Les établissements 

concernés et le Conseil national de 

l’enseignement supérieur et de la 

recherche sont également consultés. 

(Alinéa supprimé)  

 « Après approbation par le 

conseil régional pour ses aspects 

concernant le territoire régional, la 

carte est arrêtée et révisée par le 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur. » 

(Alinéa supprimé)  

Art. L. 671-1. –

 L’enseignement supérieur agricole et 

vétérinaire public est organisé 

conformément aux dispositions de 

l’article L. 812-1 du code rural et de la 

pêche maritime, ci-après reproduites : 

   

" Art. L. 812-1.-

L’enseignement supérieur agricole 

public a pour objet d’assurer la 

formation d’ingénieurs, de 

paysagistes, de cadres spécialisés, 
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d’enseignants et de chercheurs ainsi 

que celle des vétérinaires. Il constitue 

une composante du service public de 

l’enseignement supérieur. 

Dans le cadre des règles 

définies au chapitre III du titre II du 

livre I
er

 du code de l’éducation, 

l’enseignement supérieur agricole 

public : 

   

1° Dispense des formations en 

matière de production agricole, 

forestière, aquacole et des produits de 

la mer, de transformation et de 

commercialisation de ces productions, 

d’industrie agroalimentaire et 

d’alimentation, d’industries liées à 

l’agriculture, de santé et de protection 

animales et végétales, d’hygiène, de 

qualité et de sécurité de 

l’alimentation, d’aménagement, de 

développement, de gestion et de 

protection de l’espace rural, de la 

forêt, de l’eau, des milieux naturels et 

du paysage ; 

   

2° Participe à la politique de 

développement scientifique par des 

activités de recherche fondamentale, 

appliquée et clinique ; 

   

3° Conduit des actions de 

recherche, d’innovation et 

d’ingénierie dans les domaines de 

l’éducation et de la formation ; 

   

4° Contribue, en collaboration 

avec les organismes compétents, à la 

veille scientifique et technique, à 

l’innovation technologique et au 

développement ainsi qu’à la 

valorisation des résultats de la 

recherche ; 

   

5° Participe à la diffusion de 

l’information scientifique et 

technique ; 

   

6° Concourt à la mise en 

œuvre de la coopération scientifique, 

technique et pédagogique 

internationale. 

   

L’enseignement supérieur 

agricole public est régulièrement 

évalué. 

   

L’enseignement supérieur 

agricole public est dispensé selon les 

voies de la formation initiale et de la 
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formation continue. Il comprend des 

formations supérieures 

professionnelles, des formations 

supérieures de spécialisation et des 

formations doctorales. 

Le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur est associé à 

la tutelle et à la définition du projet 

pédagogique des établissements 

d’enseignement supérieur agricoles 

publics. 

   

Les établissements 

d’enseignement supérieur agricoles 

publics peuvent être accrédités par le 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur, après avis conforme du 

ministre de l’agriculture, à délivrer, 

dans leurs domaines de compétences, 

seuls ou conjointement avec des 

établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel, 

des diplômes nationaux de deuxième 

et troisième cycle ainsi que des 

diplômes nationaux du premier cycle 

ayant un objectif d’insertion 

professionnelle. 

   

Après concertation avec toutes 

les parties concernées, les dispositions 

des articles L. 611-1, L. 612-1 à 

L. 612-7, L. 613-1 à L. 613-5 du code 

de l’éducation, du premier alinéa de 

son article L. 614-3, celles du titre I
er

 

du livre VII, à l’exception des articles 

L. 713-5 à L. 713-8 et celles des 

articles L. 811-5, L. 811-6, L. 951-1, 

L. 951-2, L. 952-1, L. 952-3, 

L. 952-6, L. 952-13 et L. 953-1 à 

L. 953-4 peuvent être étendues par 

décret en Conseil d’État, en totalité ou 

en partie, avec, le cas échéant, les 

adaptations nécessaires, aux secteurs 

de formation et aux établissements 

d’enseignement supérieur qui relèvent 

de l’autorité ou du contrôle du 

ministre de l’agriculture, après accord 

de ce dernier et avis des conseils 

d’administration des établissements 

intéressés. 

 3° (nouveau) Au dernier 

alinéa de l’article L. 671-1, les mots : 

« du premier alinéa de son 

article L. 614-3, » sont supprimés ; 

 

Elle doit être compatible avec 

les orientations du schéma de services 

collectifs de l’enseignement supérieur 

et de la recherche. 

   

Art. L. 681-1. – Sont 

applicables dans les îles Wallis et 

Futuna, dans leur rédaction résultant 

de la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 

 4° (nouveau) Au premier 

alinéa de l’article L. 681-1 ainsi 

qu’aux articles L. 683-1 et L. 684-1, 

les mots : « le premier alinéa de 
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relative à l’orientation et à la réussite 

des étudiants, les articles L. 611-1, 

L. 611-2, L. 611-3, L. 611-4, 

L. 611-5, L. 611-6, L. 611-8,, 

L. 611-12, L. 612-1 à L. 612-7, 

L. 613-1 à L. 613-7, L. 614-1, le 

premier alinéa de l’article L. 614-3, 

les articles L. 622-1, L. 623-1, 

L. 624-1, L. 625-1, L. 631-1, L. 632-1 

à L. 632-5, L. 632-7, L. 632-12, 

L. 633-2 à L. 633-4, L. 641-1 à 

L. 641-5, L. 642-1 à L. 642-12 et 

L. 671-2. 

l’article L. 614-3, » sont supprimés ; 

Pour l’application de 

l’article L. 611-3 dans les îles Wallis 

et Futuna, les mots : " les régions " 

sont remplacés par les mots : " le 

territoire ". 

   

L’obligation de préinscription 

prévue à l’article L. 612-3 n’est pas 

opposable aux candidats qui ont suivi 

l’enseignement du second degré dans 

les îles Wallis et Futuna et qui 

souhaitent s’inscrire dans un 

établissement public d’enseignement 

supérieur. 

   

Pour l’application du 

deuxième alinéa du I et des III, V, VII 

et VIII de l’article L. 612-3 et de 

l’article L. 612-3-1, le vice-recteur 

exerce les compétences dévolues à 

l’autorité académique. 

   

Art. L. 683-1. – Sont 

applicables en Polynésie française, 

dans leur rédaction résultant de la 

loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 

relative à l’orientation et à la réussite 

des étudiants, les articles L. 611-1 à 

L. 611-6, L. 611-8, L. 611-12, 

L. 612-1 à L. 612-7, L. 613-1 à 

L. 613-7, L. 614-1, le premier alinéa 

de l’article L. 614-3, les articles 

L. 622-1, L. 623-1, L. 624-1, 

L. 625-1, L. 631-1, L. 632-1 à 

L. 632-5, L. 632-7, L. 632-12, 

L. 633-2 à L. 633-4, L. 641-1 à 

L. 641-5, L. 642-1 à L. 642-12 et 

L. 671-2. 

   

Art. L. 684-1. – Sont 

applicables en Nouvelle-Calédonie, 

dans leur rédaction résultant de la 

loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 

relative à l’orientation et à la réussite 

des étudiants, les articles L. 611-1 à 

L. 611-5, L. 611-6, L. 611-8, 

L. 611-12, L. 612-1 à L. 612-7, 
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L. 613-1 à L. 613-7, L. 614-1, le 

premier alinéa de l’article L. 614-3, 

les articles L. 622-1, L. 623-1, 

L. 624-1, L. 625-1, L. 631-1, L. 632-1 

à L. 632-5, L. 632-7, L. 632-12, 

L. 633-2 à L. 633-4, L. 641-1 à 

L. 641-5, L. 642-1 à L. 642-12 et 

L. 671-2. 

Art. L. 683-2. – Pour 

l’application de l’article L. 611-3 en 

Polynésie française, les mots : " les 

régions " sont remplacés par les mots : 

" le territoire ". 

   

Pour l’application de 

l’article L. 611-5 en Polynésie 

française, la seconde phrase du 

premier alinéa est supprimée. 

   

Pour l’application de 

l’article L. 612-3 en Polynésie 

française, les deuxième et troisième 

alinéas du XIII sont supprimés. 

   

Pour l’application de 

l’article L. 614-1 en Polynésie 

française, les mots : " planification 

nationale ou régionale " sont 

remplacés par les mots : " 

planification nationale ou territoriale " 

et les mots : " les régions " sont 

remplacés par les mots : " dans le 

territoire ". 

   

Pour l’application du premier 

alinéa de l’article L. 614-3 en 

Polynésie française, les mots : " des 

conseils régionaux " sont remplacés 

par les mots : " de l’assemblée 

territoriale et du conseil des ministres 

de la Polynésie française ". 

 5° (nouveau) Le cinquième 

alinéa de l’article L. 683-2 et le 

cinquième alinéa de l’article L. 684-2 

sont supprimés ; 

 

Le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur exerce les 

compétences dévolues par le présent 

livre au recteur d’académie, 

chancelier des universités, sous 

réserve des compétences prévues aux 

articles L. 612-3, L. 612-3-1, et 

L. 613-7 qui sont exercées par le vice-

recteur de Polynésie française. Une 

convention entre le vice-recteur de 

Polynésie française et le 

gouvernement de la Polynésie 

française fixe les modalités 

d’application du VII de 

l’article L. 612-3 en ce qui concerne 

les sections de techniciens supérieurs. 

   

Les références à des    
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dispositions législatives ne 

s’appliquant pas en Polynésie 

française sont remplacées par les 

références aux dispositions, ayant le 

même objet, qui y sont applicables. 

Art. L. 684-2. – Pour 

l’application de l’article L. 611-3 en 

Nouvelle-Calédonie, les mots : " les 

régions " sont remplacés par les mots : 

" la Nouvelle-Calédonie ". 

   

Pour l’application de 

l’article L. 611-5 en Nouvelle-

Calédonie, la deuxième phrase du 

premier alinéa est supprimée. 

   

Pour l’accès aux formations 

d’enseignement supérieur en 

Nouvelle-Calédonie, la procédure de 

préinscription prévue au I de 

l’article L. 612-3 est adaptée afin de 

respecter le calendrier universitaire 

propre à la Nouvelle-Calédonie. 

   

Pour l’application de 

l’article L. 614-1 en Nouvelle-

Calédonie, les mots : " planification 

nationale ou régionale " sont 

remplacés par les mots : " 

planification nationale ou de la 

Nouvelle-Calédonie " et les mots : " 

les régions " sont remplacés par les 

mots : " dans la Nouvelle-Calédonie ". 

   

Pour l’application du premier 

alinéa de l’article L. 614-3 en 

Nouvelle-Calédonie, les mots : " des 

conseils régionaux " sont remplacés 

par les mots : " des assemblées de 

province". 

   

Le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur exerce les 

compétences dévolues par le présent 

livre au recteur d’académie, 

chancelier des universités, sous 

réserve des compétences dévolues à 

l’autorité académique et au recteur 

chancelier par les articles L. 612-3, 

L. 612-3-1 et L. 613-7 qui sont 

exercées par le vice-recteur de 

Nouvelle-Calédonie. 

   

Les références à des 

dispositions législatives ne 

s’appliquant pas en Nouvelle-

Calédonie sont remplacées par les 

références aux dispositions, ayant le 

même objet, qui y sont applicables. 
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Art. L. 711-1. – Les 

établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel 

sont des établissements nationaux 

d’enseignement supérieur et de 

recherche jouissant de la personnalité 

morale et de l’autonomie pédagogique 

et scientifique, administrative et 

financière. 

 6° (nouveau) Le cinquième 

alinéa de l’article L. 711-1 est ainsi 

modifié : 

 

Ces établissements sont gérés 

de façon démocratique avec le 

concours de l’ensemble des 

personnels, des étudiants et de 

personnalités extérieures. 

   

Ils sont pluridisciplinaires et 

rassemblent des enseignants-

chercheurs, des enseignants et des 

chercheurs de différentes spécialités, 

afin d’assurer le progrès de la 

connaissance et une formation 

scientifique, culturelle et 

professionnelle préparant notamment 

à l’exercice d’une profession. 

   

Ils sont autonomes. Exerçant 

les missions qui leur sont conférées 

par la loi, ils définissent leur politique 

de formation, d’aide à l’insertion 

professionnelle, de recherche et de 

documentation dans le cadre de la 

réglementation nationale et dans le 

respect de leurs engagements 

contractuels. 

   

Les activités de formation, de 

recherche et de documentation des 

établissements font l’objet de contrats 

pluriannuels d’établissement dans le 

cadre de la carte des formations 

supérieures définie à 

l’article L. 614-3. S’agissant des 

composantes médicales de 

l’université, ces contrats prennent en 

compte les éléments figurant dans la 

convention prévue à l’article L. 713-4 

passée avec le centre hospitalier 

régional. Ces contrats prévoient les 

conditions dans lesquelles les 

personnels titulaires et contractuels de 

l’établissement sont évalués, 

conformément aux dispositions de 

l’article L. 114-3-1 du code de la 

recherche. Ils fixent en outre certaines 

obligations des établissements et 

prévoient les moyens et emplois 

correspondants pouvant être mis à leur 

disposition par l’État. L’attribution de 

ces moyens s’effectue annuellement 

dans les limites prévues par la loi de 

finances. Les établissements rendent 

 a) À la première phrase, les 

mots : « dans le cadre de la carte des 

formations supérieures définie à 

l’article L. 614-3 » sont remplacés par 

les mots : « conclus avec l’État et les 

conseils régionaux intéressés » ; 
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compte périodiquement de l’exécution 

de leurs engagements ; leurs rapports 

sont soumis au Haut Conseil de 

l’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur mentionné à 

l’article L. 114-3-1 du code de la 

recherche. 

  

 

 b) La quatrième phrase est 

complétée par les mots : « ou les 

conseils régionaux » ; 

 

Ils mettent en place un outil de 

contrôle de gestion et d’aide à la 

décision de nature à leur permettre 

d’assumer l’ensemble de leurs 

missions, compétences et 

responsabilités ainsi que d’assurer le 

suivi des contrats pluriannuels 

d’établissement. Ils rendent publiques 

les mesures concernant la gestion de 

leurs ressources humaines. 

   

Dans le cadre des missions qui 

leur sont dévolues par le présent code 

et afin de faire connaître leurs 

réalisations, tant sur le plan national 

qu’international, ces établissements 

peuvent assurer, par voie de 

convention approuvée par le conseil 

d’administration dans les conditions 

fixées aux articles L. 712-3, L. 715-2, 

L. 716-1, L. 717-1 et L. 718-1, des 

prestations de services à titre onéreux, 

exploiter des brevets et licences et 

commercialiser les produits de leurs 

activités. Ils peuvent à cette fin, ainsi 

que pour contribuer à la gestion et à la 

valorisation de leur patrimoine 

immobilier, créer des services 

d’activités industrielles et 

commerciales, dans les conditions 

prévues à l’article L. 123-5, ou, dans 

des conditions fixées par décret en 

Conseil d’État, prendre des 

participations, participer à des 

groupements et créer des filiales. Ils 

peuvent transiger au sens de 

l’article 2044 du code civil, dans des 

conditions définies par décret. 

   

L’État tient compte des 

résultats de l’évaluation réalisée par le 

Haut Conseil de l’évaluation de la 

recherche et de l’enseignement 

supérieur, en particulier des résultats 

obtenus en application des 

dispositions de l’article L. 114-3-2 du 

code de la recherche, pour déterminer 

les engagements financiers qu’il prend 

envers les établissements dans le 

cadre des contrats pluriannuels 
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susmentionnés. 

Art. L. 711-4. – I. – Les 

établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel 

sont créés par décret après avis du 

Conseil national de l’enseignement 

supérieur et de la recherche. 

 7° (nouveau) Le I de 

l’article L. 711-4 est complété par les 

mots : « et des conseils régionaux 

intéressés » ; 

 

II. – Les décrets portant 

création d’établissements publics à 

caractère scientifique, culturel et 

professionnel peuvent déroger, pour 

une durée de dix ans, aux dispositions 

des articles L. 712-1 à L. 712-6-1, 

L. 712-7, L. 713-1, L. 714-1, L. 715-1 

à L. 715-3, L. 719-1 à L. 719-3. 

   

Les dérogations ont pour seul 

objet d’expérimenter dans les 

nouveaux établissements des modes 

d’organisation et d’administration 

différents de ceux prévus par les 

articles susmentionnés. Elles assurent 

l’indépendance des professeurs et des 

autres enseignants-chercheurs par la 

représentation propre et authentique 

de chacun de ces deux ensembles et 

par l’importance relative de cette 

représentation au sein de l’organe 

délibérant de l’établissement. Elles 

assurent également la représentation 

propre et authentique des autres 

personnels et des usagers. Elles ne 

peuvent porter atteinte au principe de 

l’élection des représentants de ces 

différentes catégories au sein de 

l’organe délibérant. 

   

Les expérimentations prévues 

à l’alinéa précédent font l’objet d’une 

évaluation par le Haut Conseil de 

l’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur mentionné à 

l’article L. 114-3-1 du code de la 

recherche. Le Haut Conseil établit, 

pour chaque établissement, un rapport 

qu’il adresse au Parlement et au 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur au plus tard six mois avant 

la fin de l’expérimentation. 

   

Dans le cas où un 

établissement entend mettre fin à 

l’expérimentation avant l’expiration 

du délai de dix ans susmentionné, 

l’autorité exécutive de l’établissement 

demande au ministre chargé de 

l’enseignement supérieur de faire 

procéder à l’évaluation par le Haut 

Conseil de l’évaluation de la 
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recherche et de l’enseignement 

supérieur mentionné à 

l’article L. 114-3-1 du code de la 

recherche ; ce dernier adresse son 

rapport au ministre et à l’autorité 

exécutive de l’établissement dans un 

délai de six mois à compter de la date 

de la demande de l’autorité 

exécutive ; il émet notamment un avis 

sur l’opportunité de la poursuite de 

l’expérimentation ; au vu de cet avis, 

il appartient à l’établissement de 

prendre la décision de poursuivre 

l’expérimentation jusqu’au terme du 

délai de dix ans ou de l’arrêter. 

Art. L. 711-6. – Les 

dispositions des articles L. 611-1, 

L. 612-1 à L. 612-7, L. 613-1 à 

L. 613-5, du premier alinéa de 

l’article L. 614-3, celles du titre 

premier du livre VII, à l’exception des 

articles L. 713-5 à L. 713-8 et celles 

des articles L. 811-5, L. 811-6, 

L. 951-1, L. 951-2, L. 952-1, 

L. 952-3, L. 952-6, L. 952-13 et 

L. 953-1 à L. 953-4 peuvent être 

étendues par décret en Conseil d’État, 

en totalité ou en partie, avec le cas 

échéant les adaptations nécessaires, 

aux secteurs de formation et aux 

établissements d’enseignement 

supérieur publics qui ne relèvent pas 

de l’autorité ou du contrôle du 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur, après concertation avec 

toutes les parties intéressées. 

L’extension est subordonnée à l’avis 

conforme des conseils 

d’administration des établissements et 

à l’accord de leur ministre de tutelle. 

 8° (nouveau) À la première 

phrase de l’article L. 711-6 et au 

premier alinéa de l’article L. 752-1, 

les mots : « du premier alinéa de 

l’article L. 614-3, » sont supprimés ; 

 

Art. L. 752-1. – Les 

dispositions des articles L. 611-1, 

L. 611-2, L. 611-8, L. 612-1 à 

L. 612-7, L. 613-1 à L. 613-5, du 

premier alinéa de l’article L. 614-3, 

les dispositions du titre I
er

 du 

livre VII, à l’exception des articles 

L. 713-4 à L. 713-8, et les dispositions 

des articles L. 951-1, L. 951-2, 

L. 952-1 à L. 952-3, L. 952-6, 

L. 952-13 et L. 953-1 à L. 953-4 

peuvent être rendues applicables par 

décret en Conseil d’État, en totalité ou 

en partie, avec, le cas échéant, les 

adaptations nécessaires, aux écoles 

d’architecture relevant du ministre 

chargé de l’architecture après avis des 

conseils d’administration de ces 

écoles. 
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Les écoles d’architecture sont 

accréditées, par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l’enseignement 

supérieur et de l’architecture, pris 

après avis du Conseil national de 

l’enseignement supérieur et de la 

recherche, à délivrer, dans leurs 

domaines de compétences, seules ou 

conjointement avec des établissements 

publics à caractère scientifique, 

culturel et professionnel, des diplômes 

nationaux de premier, deuxième ou 

troisième cycle. 

   

  

 

 9° (nouveau) 

L’article L. 718-5 est ainsi modifié : 
 

  

 

 a) La première phrase des 

premier et deuxième alinéas est ainsi 

modifiée : 

 

Art. L. 718-5. – Sur la base du 

projet partagé prévu à 

l’article L. 718-2, un seul contrat 

pluriannuel d’établissement 

mentionné à l’article L. 711-1 est 

conclu entre le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur et les 

établissements regroupés relevant de 

sa seule tutelle. Les établissements 

relevant d’autres autorités de tutelle et 

ces autorités peuvent être parties à ce 

contrat. Les contrats pluriannuels sont 

préalablement soumis au vote pour 

avis aux conseils d’administration de 

chaque établissement regroupé ou en 

voie de regroupement. 

 – les mots : « et les 

établissements » sont remplacés par 

les mots : «, les établissements » ; 

 

  

 

 – sont ajoutés les mots : « et 

les conseils régionaux intéressés » ; 
 

Un seul contrat est également 

conclu entre le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur et les 

établissements d’un même territoire 

relevant de sa seule tutelle qui n’ont 

pas encore procédé à la fusion ou au 

regroupement mentionnés à 

l’article L. 718-3. Le contrat prévoit 

les différentes étapes de la fusion ou 

du regroupement, qui doivent 

intervenir avant son échéance. Les 

établissements relevant d’autres 

autorités de tutelle et ces autorités 

peuvent être parties à ce contrat. 

   

Ces contrats comportent, 

d’une part, un volet commun 

correspondant au projet partagé 

mentionné à l’article L. 718-2 et aux 

compétences partagées ou transférées 
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et, d’autre part, des volets spécifiques 

à chacun des établissements regroupés 

ou en voie de regroupement. Ces 

volets spécifiques sont proposés par 

les établissements et doivent être 

adoptés par leur propre conseil 

d’administration. Ils ne sont pas 

soumis à délibération du conseil 

d’administration de la communauté 

d’universités et établissements ou de 

l’établissement auquel ils sont 

associés. 

Ces contrats pluriannuels 

associent la ou les régions et les autres 

collectivités territoriales accueillant 

des sites universitaires ou des 

établissements de recherche, les 

organismes de recherche et le centre 

régional des œuvres universitaires et 

scolaires. Ils prennent en compte les 

orientations fixées par les schémas 

régionaux prévus à l’article L. 214-2 

et les orientations fixées par les 

schémas de développement 

universitaire ou les schémas 

d’enseignement supérieur et de 

recherche définis par les communes, 

les établissements publics de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre, les pôles 

métropolitains et les départements. 

 b) À la première phrase du 

quatrième alinéa, les mots : « la ou les 

régions et » sont supprimés. 

 

Les stratégies en matière 

d’enseignement supérieur et de 

recherche poursuivies, sur un territoire 

donné, par les collectivités 

territoriales accueillant des sites 

universitaires ou des établissements 

de recherche et leurs groupements et 

les contrats pluriannuels 

d’établissement font l’objet d’un 

document d’orientation unique. 

   

L’État peut attribuer, pour 

l’ensemble des établissements 

regroupés, des moyens en crédits et en 

emplois aux établissements chargés de 

la coordination territoriale, qui les 

répartissent entre leurs membres ou 

établissements et organismes associés. 

   

Code rural et de la pêche maritime    

Art. L. 812-1. –

 L’enseignement supérieur agricole 

public a pour objet d’assurer la 

formation d’ingénieurs, de 

paysagistes, de cadres spécialisés, 

d’enseignants et de chercheurs ainsi 

que celle des vétérinaires. Il constitue 
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une composante du service public de 

l’enseignement supérieur. 

Dans le cadre des règles 

définies au chapitre III du titre II du 

livre I
er

 du code de l’éducation, 

l’enseignement supérieur agricole 

public : 

   

1° Dispense des formations en 

matière de production agricole, 

forestière, aquacole et des produits de 

la mer, de transformation et de 

commercialisation de ces productions, 

d’industrie agroalimentaire et 

d’alimentation, d’industries liées à 

l’agriculture, de santé et de protection 

animales et végétales, d’hygiène, de 

qualité et de sécurité de 

l’alimentation, d’aménagement, de 

développement, de gestion et de 

protection de l’espace rural, de la 

forêt, de l’eau, des milieux naturels et 

du paysage ; 

   

2° Contribue à l’éducation à 

l’environnement et au développement 

durable et à la mise en œuvre de ses 

principes ; 

   

3° Participe à la politique de 

développement scientifique par des 

activités de recherche fondamentale, 

appliquée et clinique ; 

   

4° Conduit des actions de 

recherche, d’innovation et 

d’ingénierie dans les domaines de 

l’éducation et de la formation ; 

   

5° Contribue, en collaboration 

avec les organismes compétents, à la 

veille scientifique et technique, à 

l’innovation technologique et au 

développement ainsi qu’à la 

valorisation des résultats de la 

recherche, en se fondant notamment 

sur des expérimentations conduites 

dans ses exploitations, centres 

hospitaliers universitaires vétérinaires 

et installations techniques et sur des 

travaux de recherche menés avec 

l’implication des partenaires ; 

   

6° Participe à la diffusion de 

l’information scientifique et 

technique ; 

   

7° Concourt à la mise en 

œuvre de la coopération scientifique, 

technique et pédagogique 
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internationale, notamment par la 

conclusion de conventions d’échanges 

d’étudiants, d’enseignants-chercheurs, 

d’enseignants et de chercheurs ; 

8° Contribue à la construction 

de l’espace européen de 

l’enseignement supérieur et de la 

recherche et à l’attractivité du 

territoire national, notamment par la 

conclusion de conventions ; 

   

9° Promeut la diversité des 

recrutements et la mixité et contribue 

à l’insertion sociale et professionnelle 

des étudiants ; 

   

10° Assure un appui à 

l’enseignement technique agricole, 

notamment par la formation initiale et 

continue de ses personnels et par le 

transfert des résultats de la recherche, 

en particulier dans le domaine de 

l’agro-écologie. 

   

L’enseignement supérieur 

agricole public est régulièrement 

évalué. 

   

L’enseignement supérieur 

agricole public est dispensé selon les 

voies de la formation initiale et de la 

formation continue. Il comprend des 

formations supérieures 

professionnelles, des formations 

supérieures de spécialisation et des 

formations doctorales. 

   

Les agents contractuels 

recrutés pour exercer leurs fonctions 

dans les établissements 

d’enseignement supérieur agricole 

peuvent être recrutés sur les emplois 

ouverts par le conseil d’administration 

de l’établissement, à temps complet 

ou incomplet en fonction des besoins 

du service. 

   

Le ministre chargé de 

l’enseignement supérieur est associé à 

la tutelle et à la définition du projet 

pédagogique des établissements 

d’enseignement supérieur agricoles 

publics. 

   

Les établissements 

d’enseignement supérieur agricoles 

publics peuvent être accrédités par le 

ministre chargé de l’enseignement 

supérieur, après avis conforme du 

ministre de l’agriculture, à délivrer, 

   



-   198   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition de loi 
 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
 

 
 

dans leurs domaines de compétences, 

seuls ou conjointement avec des 

établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel, 

des diplômes nationaux de deuxième 

et troisième cycles ainsi que des 

diplômes nationaux du premier cycle 

ayant un objectif d’insertion 

professionnelle. 

Après concertation avec toutes 

les parties concernées, les dispositions 

des articles L. 611-1, L. 612-1 à 

L. 612-7, L. 613-1 à L. 613-5 du code 

de l’éducation, du premier alinéa de 

son article L. 614-3, celles du titre I
er

 

du livre VII, à l’exception des articles 

L. 713-5 à L. 713-8 et celles des 

articles L. 811-5, L. 811-6, L. 951-1, 

L. 951-2, L. 952-1, L. 952-3, 

L. 952-6, L. 952-13 et L. 953-1 à 

L. 953-4 peuvent être étendues par 

décret en Conseil d’État, en totalité ou 

en partie, avec, le cas échéant, les 

adaptations nécessaires, aux secteurs 

de formation et aux établissements 

d’enseignement supérieur qui relèvent 

de l’autorité ou du contrôle du 

ministre de l’agriculture, après accord 

de ce dernier et avis des conseils 

d’administration des établissements 

intéressés. 

 II (nouveau). – Au dernier 

alinéa de l’article L. 812-1 du code 

rural et de la pêche maritime, les 

mots : « du premier alinéa de son 

article L. 614-3, » sont supprimés. 

Amdt COM-54 

 

  

 CHAPITRE IV 

Améliorer les conditions d’exercice 

des mandats locaux 

CHAPITRE IV 

Améliorer les conditions d’exercice 

des mandats locaux 

 

 

Article 19 Article 19 

 

  

 

Le premier alinéa de 

l’article L. 5214-8 du code général 

des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

I. – L’article L. 5214-8 du 

code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

 

Code général des collectivités 

territoriales 

1° Après les mots : « Les 

articles », est insérée la référence : 

« L. 2123-1, » ; 

1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 
 

Art. L. 5214-8. – Les articles 

L. 2123-2, L. 2123-3, L. 2123-5, 

L. 2123-7 à L. 2123-16, L. 2123-18-2 

et L. 2123-18-4, ainsi que le II de 

l’article L. 2123-24-1 sont applicables 

aux membres du conseil de la 

communauté de communes. 

 a) Les mots : « Les articles 

L. 2123-2, 2123-3, » sont remplacés 

par les mots : « Les articles L. 2123-1 

à » ; 

 

  

 

2° Les mots : « le II » sont 

remplacés par les mots : « les II et 

III ». 

b) La référence : « le II » est 

remplacée par les références : « les II 

et III » ; 
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  2° (nouveau) Après le premier 

alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

  « Pour l’application de 

l’article L. 2123-4, il y a lieu de lire : 

"Les conseils des communautés de 

communes qui comportent, parmi 

leurs membres, au moins l’une des 

communes visées" au lieu de : "Les 

conseils municipaux visés". » 

 

Pour l’application de 

l’article L. 2123-11-2, le montant 

mensuel de l’allocation est au plus 

égal à 80 % ou, à compter du septième 

mois suivant le début du versement de 

l’allocation, à 40 % de la différence 

entre le montant de l’indemnité brute 

mensuelle que l’intéressé percevait 

pour l’exercice de ses fonctions, dans 

la limite des taux maximaux prévus 

par l’article L. 5211-12, et l’ensemble 

des ressources qu’il perçoit à l’issue 

du mandat. 

   

Cette allocation n’est pas 

cumulable avec celle versée aux élus 

municipaux en application de 

l’article L. 2123-11-2 ni avec celles 

versées en application des articles 

L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

   

Art. L. 5215-16. – Les 

dispositions du chapitre III du titre II 

du livre I
er

 de la deuxième partie 

relatives aux conditions d’exercice 

des mandats municipaux, à 

l’exclusion des articles L. 2123-18-1, 

L. 2123-18-3 et L. 2123-22, sont 

applicables aux membres du conseil 

de la communauté sous réserve des 

dispositions qui leur sont propres. 

 II (nouveau). – Après le 

premier alinéa de l’article L. 5215-16 

et après le premier alinéa de 

l’article L. 5216-4 du code général 

des collectivités territoriales, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Pour l’application de 

l’article L. 2123-4, il y a lieu de lire : 

"Les conseils des communautés qui 

comportent, parmi leurs membres, au 

moins l’une des communes visées" au 

lieu de : "Les conseils municipaux 

visés". » 

Amdt COM-55 

 

Pour l’application de 

l’article L. 2123-11-2, le montant 

mensuel de l’allocation est au plus 

égal à 80 % ou, à compter du septième 

mois suivant le début du versement de 

l’allocation, à 40 % de la différence 

entre le montant de l’indemnité brute 
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mensuelle que l’intéressé percevait 

pour l’exercice de ses fonctions, dans 

la limite des taux maximaux prévus 

par l’article L. 5211-12, et l’ensemble 

des ressources qu’il perçoit à l’issue 

du mandat. 

Cette allocation n’est pas 

cumulable avec celle versée aux élus 

municipaux en application de 

l’article L. 2123-11-2 ni avec celles 

versées en application des articles 

L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

   

Les indemnités de fonction 

prévues pour les conseillers 

communautaires dans les 

communautés urbaines, en application 

des II et III de l’article L. 2123-24-1, 

sont comprises dans l’enveloppe 

indemnitaire globale définie au 

deuxième alinéa de 

l’article L. 5211-12. 

   

Art. L. 5216-4. – Les 

dispositions du chapitre III du titre II 

du livre I
er

 de la deuxième partie 

relatives aux conditions d’exercice 

des mandats municipaux, à 

l’exclusion des articles L. 2123-18-1, 

L. 2123-18-3 et L. 2123-22, sont 

applicables aux membres du conseil 

de la communauté sous réserve des 

dispositions qui leur sont propres. 

   

Pour l’application de 

l’article L. 2123-11-2, le montant 

mensuel de l’allocation est au plus 

égal à 80 % ou, à compter du septième 

mois suivant le début du versement de 

l’allocation, à 40 % de la différence 

entre le montant de l’indemnité brute 

mensuelle que l’intéressé percevait 

pour l’exercice de ses fonctions, dans 

la limite des taux maximaux prévus 

par l’article L. 5211-12, et l’ensemble 

des ressources qu’il perçoit à l’issue 

du mandat. 

   

Cette allocation n’est pas 

cumulable avec celle versée aux élus 

municipaux en application de 

l’article L. 2123-11-2 ni avec celles 

versées en application des articles 

L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

   

Les indemnités de fonction 

prévues pour les conseillers 

communautaires dans les 

communautés d’agglomération, en 

application des II et III de 
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l’article L. 2123-24-1, sont comprises 

dans l’enveloppe indemnitaire globale 

définie au deuxième alinéa de 

l’article L. 5211-12. 

  

 Article 20 Article 20 

 

Code pénal    

Art. 432-12. – Le fait, par une 

personne dépositaire de l’autorité 

publique ou chargée d’une mission de 

service public ou par une personne 

investie d’un mandat électif public, de 

prendre, recevoir ou conserver, 

directement ou indirectement, un 

intérêt quelconque dans une entreprise 

ou dans une opération dont elle a, au 

moment de l’acte, en tout ou partie, la 

charge d’assurer la surveillance, 

l’administration, la liquidation ou le 

paiement, est puni de cinq ans 

d’emprisonnement et d’une amende 

de 500 000 €, dont le montant peut 

être porté au double du produit tiré de 

l’infraction. 

Au premier alinéa de 

l’article 432-12 du code pénal, le 

mot : « quelconque » est remplacé par 

les mots : « personnel distinct de 

l’intérêt général ». 

Au premier alinéa de 

l’article 432-12 du code pénal, le 

mot : « quelconque » est remplacé par 

les mots : « personnel distinct de 

l’intérêt général ». 

 

Toutefois, dans les communes 

comptant 3 500 habitants au plus, les 

maires, adjoints ou conseillers 

municipaux délégués ou agissant en 

remplacement du maire peuvent 

chacun traiter avec la commune dont 

ils sont élus pour le transfert de biens 

mobiliers ou immobiliers ou la 

fourniture de services dans la limite 

d’un montant annuel fixé à 16 000 

euros. 

   

En outre, dans ces communes, 

les maires, adjoints ou conseillers 

municipaux délégués ou agissant en 

remplacement du maire peuvent 

acquérir une parcelle d’un lotissement 

communal pour y édifier leur 

habitation personnelle ou conclure des 

baux d’habitation avec la commune 

pour leur propre logement. Ces actes 

doivent être autorisés, après 

estimation des biens concernés par le 

service des domaines, par une 

délibération motivée du conseil 

municipal. 

   

Dans les mêmes communes, 

les mêmes élus peuvent acquérir un 

bien appartenant à la commune pour 

la création ou le développement de 

leur activité professionnelle. Le prix 

ne peut être inférieur à l’évaluation du 

service des domaines. L’acte doit être 
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autorisé, quelle que soit la valeur des 

biens concernés, par une délibération 

motivée du conseil municipal. 

Pour l’application des 

trois alinéas qui précèdent, la 

commune est représentée dans les 

conditions prévues par 

l’article L. 2122-26 du code général 

des collectivités territoriales et le 

maire, l’adjoint ou le conseiller 

municipal intéressé doit s’abstenir de 

participer à la délibération du conseil 

municipal relative à la conclusion ou à 

l’approbation du contrat. En outre, par 

dérogation au deuxième alinéa de 

l’article L. 2121-18 du code général 

des collectivités territoriales, le 

conseil municipal ne peut décider de 

se réunir à huis clos. 

   

  

 

 Article 20 bis (nouveau)  

Code général des collectivités 

territoriales 

 Le code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 2121-19 (Article 

L2121-19 - version 1.0 (1996) - 

Vigueur avec terme) . – Les 

conseillers municipaux ont le droit 

d’exposer en séance du conseil des 

questions orales ayant trait aux 

affaires de la commune. Dans les 

communes de 3 500 habitants et plus, 

le règlement intérieur fixe la 

fréquence ainsi que les règles de 

présentation et d’examen de ces 

questions. A défaut de règlement 

intérieur, celles-ci sont fixées par une 

délibération du conseil municipal. 

 1° Après la deuxième phrase 

de l’article L. 2121-19, est insérée 

une phrase ainsi rédigée : « À la 

demande d’un dixième au moins des 

membres du conseil municipal, les 

trente premières minutes de la séance 

sont consacrées, tous les six mois, à 

l’examen des questions orales posées 

par l’opposition. » ; 

 

Art. L. 3121-20. – Les 

conseillers départementaux ont le 

droit d’exposer en séance du conseil 

départemental des questions orales 

ayant trait aux affaires du 

département. Le règlement intérieur 

en fixe la fréquence ainsi que les 

conditions de présentation et 

d’examen. 

 2° Après la première phrase 

de l’article L. 3121-20, est insérée 

une phrase ainsi rédigée : « À la 

demande d’un dixième au moins des 

membres du conseil départemental, 

les trente premières minutes de la 

séance sont consacrées, tous les 

six mois, à l’examen des questions 

orales posées par l’opposition. » ; 

 

Art. L. 4132-20. – Les 

conseillers régionaux ont le droit 

d’exposer en séance du conseil 

régional des questions orales ayant 

trait aux affaires de la région. Le 

règlement intérieur en fixe la 

fréquence ainsi que les conditions de 

présentation et d’examen. 

 3° Après la première phrase 

de l’article L. 4132-20, est insérée 

une phrase ainsi rédigée : « À la 

demande d’un dixième au moins des 

membres du conseil régional, les 

trente premières minutes de la séance 

sont consacrées, tous les six mois, à 

l’examen des questions orales posées 
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par l’opposition. » 

Amdt COM-15 rect 

  

 

 Article 20 ter (nouveau)  

  I. – Le code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 2123-12-1. – Les 

membres du conseil municipal 

bénéficient chaque année d’un droit 

individuel à la formation d’une durée 

de vingt heures, cumulable sur toute la 

durée du mandat. Il est financé par 

une cotisation obligatoire dont le taux 

ne peut être inférieur à 1 %, prélevée 

sur les indemnités de fonction perçues 

par les membres du conseil dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 1621-3. 

 1° À la seconde phrase du 

premier alinéa de 

l’article L. 2123-12-1, après les mots : 

« membres du conseil », sont insérés 

les mots : « des communes de plus de 

3500 habitants » ; 

Amdt COM-16 rect 

 

La mise en œuvre du droit 

individuel à la formation relève de 

l’initiative de chacun des élus et peut 

concerner des formations sans lien 

avec l’exercice du mandat. Ces 

formations peuvent notamment 

contribuer à l’acquisition des 

compétences nécessaires à la 

réinsertion professionnelle à l’issue du 

mandat. 

   

Un décret en Conseil d’État 

détermine les modalités de mise en 

œuvre du droit individuel à la 

formation. 

   

Art. L. 1621-3. – Un fonds est 

créé pour le financement du droit 

individuel à la formation des élus 

locaux, prévu aux articles 

L. 2123-12-1, L. 3123-10-1, 

L. 4135-10-1, L. 7125-12-1 et 

L. 7227-12-1 du présent code et à 

l’article L. 121-37-1 du code des 

communes de la Nouvelle-Calédonie. 

Ce fonds est alimenté par une 

cotisation obligatoire prélevée sur les 

indemnités de fonction versées aux 

membres des conseils municipaux, 

aux membres des organes délibérants 

des établissements publics de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre, aux membres des 

conseils départementaux, aux 

membres des conseils régionaux, aux 

conseillers à l’assemblée de Guyane, 

aux conseillers à l’assemblée de 

Martinique et aux conseillers 
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exécutifs de Martinique. 

Les collectivités territoriales et 

les établissements publics de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre mentionnés au 

deuxième alinéa liquident la cotisation 

due au titre du droit individuel à la 

formation. Le produit de cette 

cotisation est affecté à l’Agence de 

services et de paiement mentionnée à 

l’article L. 313-1 du code rural et de la 

pêche maritime. 

   

La Caisse des dépôts et 

consignations assure la gestion 

administrative, technique et financière 

de ce fonds et instruit les demandes de 

formation présentées par les élus, 

selon les modalités prévues par une 

convention de mandat entre l’Agence 

de services et de paiement et la Caisse 

des dépôts et consignations. 

   

Les collectivités territoriales et 

les établissements publics de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre mentionnés au 

deuxième alinéa transmettent à 

l’Agence de services et de paiement et 

à la Caisse des dépôts et consignations 

les éléments de liquidation de la 

cotisation due au titre du droit 

individuel à la formation. 

   

Le bilan de la gestion du fonds 

fait l’objet d’une information annuelle 

du comité des finances locales. 

 2° Le dernier alinéa de 

l’article L.1621-3 est complété par 

une phrase ainsi rédigée : « Ce bilan 

est transmis aux collectivités 

territoriales cotisantes. » 

 

  

 

 II. – La perte de recettes 

résultant pour l’État du 1° du I du 

présent article est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits visés aux 

articles 575 et 575 A du code général 

des impôts. 

Amdt COM-16 rect 

 

  Article 20 quater (nouveau)  

Art. L. 3313-1. – Les budgets 

et les comptes du département 

définitivement réglés sont rendus 

publics par la voie de l’impression. 

 Le code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

 

Les dispositions des articles 

L. 2313-1 et L. 2313-1-1 sont 

applicables aux départements. Le lieu 

de mise à disposition du public est 
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l’hôtel du département. Ces 

documents peuvent également être 

mis à la disposition du public dans 

chaque canton, dans un lieu public. 

Une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations 

financières essentielles est jointe au 

budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux 

citoyens d’en saisir les enjeux. 

   

La présentation prévue au 

troisième alinéa du présent article 

ainsi que le rapport adressé au conseil 

départemental à l’occasion du débat 

sur les orientations budgétaires de 

l’exercice prévu à l’article L. 3312-1, 

le rapport annexé au budget primitif et 

le rapport annexé au compte 

administratif, conformément à 

l’article L. 3121-19, sont mis en ligne 

sur le site internet du département, 

lorsqu’il existe, après l’adoption par le 

conseil départemental des 

délibérations auxquelles ils se 

rapportent et dans des conditions 

prévues par décret en Conseil d’État. 

 1° Au quatrième alinéa de 

l’article L. 3313-1, avant la deuxième 

occurrence du mot : « le », sont 

insérés les mots : « l’état récapitulatif 

des demandes de subvention prévu au 

troisième alinéa de 

l’article L. 3312-5, » ; 

 

Art. L. 4313-1. – Le budget et 

le compte administratif arrêtés sont 

rendus publics. 

   

Le lieu de mise à disposition 

du public est l’hôtel de la région. Ces 

documents peuvent également être 

mis à la disposition du public dans 

chaque département, dans un lieu 

public. 

   

Une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations 

financières essentielles est jointe au 

budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux 

citoyens d’en saisir les enjeux. 

   

La présentation prévue au 

troisième alinéa du présent article 

ainsi que le rapport adressé au conseil 

régional à l’occasion du débat sur les 

orientations budgétaires de l’exercice 

prévu à l’article L. 4312-1, le rapport 

annexé au budget primitif et le rapport 

annexé au compte administratif, 

conformément à l’article L. 4132-18, 

sont mis en ligne sur le site internet de 

la région, lorsqu’il existe, après 

l’adoption par le conseil régional des 

délibérations auxquelles ils se 

rapportent et dans des conditions 

 2° Au quatrième alinéa de 

l’article L. 4313-1, avant la deuxième 

occurrence du mot : « le », sont 

insérés les mots : « l’état récapitulatif 

des demandes de subvention prévu à 

l’article L. 4312-11, ». 

Amdt COM-39 
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prévues par décret en Conseil d’État. 

Code général des collectivités 

territoriales 

 Article 20 quinquies (nouveau)  

Art. L. 5211-46. – Toute 

personne physique ou morale a le 

droit de demander communication 

sans déplacement et de prendre copie 

totale ou partielle des procès-verbaux 

des organes délibérants des 

établissements publics de coopération 

intercommunale, des budgets et des 

comptes de ces établissements ainsi 

que des arrêtés de leur président. 

 Après le premier alinéa de 

l’article L. 5211-46 du code général 

des collectivités territoriales, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

  

 

 « Dès son adoption, le procès 

verbal de l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre est 

transmis aux conseillers municipaux 

des communes membres de manière 

dématérialisée. » 

Amdt COM-34 

 

Chacun peut les publier sous 

sa responsabilité. 

   

La communication des 

documents mentionnés au premier 

alinéa, qui peut être obtenue aussi 

bien du président que des services 

déconcentrés de l’État, intervient dans 

les conditions prévues par 

l’article L. 311-9 du code des relations 

entre le public et l’administration. 

   

Art. L. 2123-23. – Les maires 

des communes ou les présidents de 

délégations spéciales perçoivent une 

indemnité de fonction fixée en 

appliquant au terme de référence 

mentionné à l’article L. 2123-20 le 

barème suivant : 

 Article 20 sexies (nouveau)  

(habitants) 

(en % de l’indice 

1015) 

Moins de 

500 17 

De 500 à 

999 31 

De 1 000 à 

3 499 43 

De 3 500 à 

9 999 55 

De 10 000 à 

19 999 65 

De 20 000 à 

49 999 90 

 À la première ligne du tableau 

constituant le deuxième alinéa de 

l’article L. 2123-23 du code général 

des collectivités territoriales, les 

mots : « de l’indice 1015 » sont 

supprimés. 

Amdt COM-40 
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De 50 000 à 

99 999 110 

100 000 et 

plus 145 
 

Le conseil municipal peut, par 

délibération, fixer une indemnité de 

fonction inférieure au barème ci-

dessus, à la demande du maire. 

   

L’indemnité de fonction 

versée aux maires des communes de 

100 000 habitants et plus peut être 

majorée de 40 % du barème prévu au 

deuxième alinéa, à condition que ne 

soit pas dépassé le montant total des 

indemnités maximales susceptibles 

d’être allouées aux membres du 

conseil municipal hors prise en 

compte de ladite majoration. 

   

  

 CHAPITRE V 

Procéder aux ajustements 

nécessaires au bon fonctionnement 

des collectivités territoriales 

CHAPITRE V 

Procéder aux ajustements 

nécessaires au bon fonctionnement 

des collectivités territoriales et des 

établissements publics de 

coopération intercommunale 

Amdt COM-9 

 

 

Article 21 Article 21 

 

Code général des collectivités 

territoriales 

   

Art. L. 1111-8. – Une 

collectivité territoriale peut déléguer à 

une collectivité territoriale relevant 

d’une autre catégorie ou à un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre une 

compétence dont elle est attributaire. 

Au premier alinéa de 

l’article L. 1111-8 du code général 

des collectivités territoriales, après les 

mots : « à fiscalité propre », sont 

insérés les mots : « tout ou partie d’ ». 

Au premier alinéa de 

l’article L. 1111-8 du code général 

des collectivités territoriales, après la 

première occurrence des mots : 

« collectivité territoriale », sont 

insérés les mots : « ou un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

lorsqu’il y est expressément autorisé 

par ses statuts » et, après les mots : 

« à fiscalité propre », sont insérés les 

mots : « tout ou partie d’ ». 

Amdt COM-56 

 

Les compétences déléguées en 

application de l’alinéa précédent sont 

exercées au nom et pour le compte de 

la collectivité territoriale délégante. 

   

Cette délégation est régie par 

une convention qui en fixe la durée et 

qui définit les objectifs à atteindre et 

les modalités du contrôle de l’autorité 

délégante sur l’autorité délégataire. 
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Les modalités de cette convention 

sont précisées par décret en Conseil 

d’État. 

  

 

 Article 21 bis (nouveau)  

  Après l’article L. 5211-4-3 du 

code général des collectivités 

territoriales, il est inséré un 

article L. 5211-4-4 ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 5211-4-4. – Tout 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

peut, si ses statuts le prévoient 

expressément, participer à un 

groupement de commandes 

mentionné à l’article 28 de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 

23 juillet 2015 relative aux marchés 

publics quelles que soient les 

compétences qui lui ont été 

transférées. » 

Amdts COM-3, COM-

66(s/amdt) 

 

Code général des collectivités 

territoriales 

 Article 21 ter (nouveau)  

Art. L. 2122-8. – La séance au 

cours de laquelle il est procédé à 

l’élection du maire est présidée par le 

plus âgé des membres du conseil 

municipal. 

   

Pour toute élection du maire 

ou des adjoints, les membres du 

conseil municipal sont convoqués 

dans les formes et délais prévus aux 

articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La 

convocation contient mention spéciale 

de l’élection à laquelle il doit être 

procédé. 

   

Avant cette convocation, il est 

procédé aux élections qui peuvent être 

nécessaires lorsque le conseil 

municipal est incomplet. 

 Le troisième alinéa de 

l’article L. 2122-8 du code général 

des collectivités territoriales est 

complété par les mots : « ou, dans les 

communes de 1 000 habitants et plus, 

lorsqu’il a perdu le dixième de ses 

membres, arrondi à l’entier 

supérieur ». 

Amdts COM-4, COM-

67(s/amdt) 

 

Si, après les élections, de 

nouvelles vacances se produisent, le 

conseil municipal procède néanmoins 

à l’élection du maire et des adjoints, à 
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moins qu’il n’ait perdu le tiers de ses 

membres. 

Toutefois, quand il y a lieu à 

l’élection d’un seul adjoint, le conseil 

municipal peut décider, sur la 

proposition du maire, qu’il y sera 

procédé sans élections 

complémentaires préalables, sauf dans 

le cas où le conseil municipal a perdu 

le tiers de son effectif légal. 

   

  

 

 Article 21 quater (nouveau)  

Code électoral    

Art. L. 270. – Le candidat 

venant sur une liste immédiatement 

après le dernier élu est appelé à 

remplacer le conseiller municipal élu 

sur cette liste dont le siège devient 

vacant pour quelque cause que ce soit. 

La constatation, par la juridiction 

administrative, de l’inéligibilité d’un 

ou plusieurs candidats n’entraîne 

l’annulation de l’élection que du ou 

des élus inéligibles. La juridiction 

saisie proclame en conséquence 

l’élection du ou des suivants de liste. 

   

Si le candidat ainsi appelé à 

remplacer le conseiller municipal se 

trouve de ce fait dans l’un des cas 

d’incompatibilité mentionnés à 

l’article L. 46-1, il dispose d’un délai 

de trente jours à compter de la date de 

la vacance pour faire cesser 

l’incompatibilité en démissionnant de 

l’un des mandats visés par ces 

dispositions. A défaut d’option dans le 

délai imparti, le remplacement est 

assuré par le candidat suivant dans 

l’ordre de la liste. 

   

Lorsque les dispositions des 

alinéas précédents ne peuvent plus 

être appliquées, il est procédé au 

renouvellement du conseil municipal : 

   

1° Dans les trois mois de la 

dernière vacance, si le conseil 

municipal a perdu le tiers de ses 

membres, et sous réserve de 

l’application du deuxième alinéa de 

l’article L. 258 ; 

   

2° Dans les conditions prévues 

aux articles L. 2122-8 et L. 2122-14 

du code général des collectivités 

territoriales, s’il est nécessaire de 

compléter le conseil avant l’élection 

 Après les mots : « collectivités 

territoriales, », la fin du 2° de 

l’article L. 270 du code électoral est 

ainsi rédigée : « s’il y a lieu de 

procéder à l’élection d’un nouveau 
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d’un nouveau maire. maire ou de remplacer un adjoint et 

que le conseil municipal a perdu le 

dixième de ses membres, arrondi à 

l’entier supérieur. » 

Amdt COM-6 

  

 

 Article 21 quinquies (nouveau)  

  La cinquième partie du code 

général des collectivités territoriales 

est ainsi modifiée : 

 

  1° La section 4 du chapitre II 

du titre I
er

 du livre II est complétée 

par un article L. 5212-26-1 ainsi 

rédigé : 

Amdts COM-11, COM-

68(s/amdt) 

 

  « Art. L. 5212-26-1. – Afin de 

financer la réalisation ou le 

fonctionnement d’un équipement, des 

fonds de concours peuvent être versés 

entre un syndicat de communes et les 

communes membres après accords 

concordants exprimés à la majorité 

simple du comité syndical et des 

conseils municipaux concernés. 

 

  « Le montant total des fonds 

de concours ne peut excéder la part 

du financement assurée, hors 

subventions, par le bénéficiaire du 

fonds de concours. » ; 

 

  2° Le chapitre II du titre II du 

livre VII est complété par un 

article L. 5722-12 ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 5722-12. – Les 

syndicats mixtes de gestion forestière 

mentionnés à l’article L. 232-1 du 

code forestier peuvent recevoir de 

leurs membres, pour la réalisation des 

aménagements et équipements 

résultant de leur objet statutaire, des 

subventions ou des fonds de 

concours, sans que leur montant total 

puisse excéder la part du financement 

assurée, hors autres subventions, par 

leur bénéficiaire. » 

Amdt COM-60 rect (s/amdt) 

 

  

 Article 22 Article 22 

 

 Après l’article L. 3111-7 du 

code des transports, il est inséré un 

Après l’article L. 3111-7 du 

code des transports, il est inséré un 
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article L. 3111-7-1-1 ainsi rédigé : article L. 3111-7-1 A ainsi rédigé : 

 « Art. L. 3111-7-1-1. –

 Lorsque la région délègue à un 

département la compétence 

mentionnée au deuxième alinéa de 

l’article L. 3111-7, en application de 

l’article L. 1111-8 du code général 

des collectivités territoriales, le 

département délégataire peut confier, 

dans les conditions fixées par la 

convention de délégation conclue 

avec la région, l’exécution de tout ou 

partie des attributions ainsi déléguées 

à des communes, établissements 

publics de coopération 

intercommunale, syndicats mixtes, 

établissements d’enseignement, 

associations de parents d’élèves et 

associations familiales. » 

« Art. L. 3111-7-1 A. –

 Lorsque la région délègue à un 

département la compétence 

mentionnée au deuxième alinéa de 

l’article L. 3111-7, en application de 

l’article L. 1111-8 du code général 

des collectivités territoriales, le 

département délégataire peut confier, 

dans les conditions fixées par la 

convention de délégation conclue 

avec la région, l’exécution de tout ou 

partie des attributions ainsi déléguées 

à des communes, établissements 

publics de coopération 

intercommunale, syndicats mixtes, 

établissements d’enseignement, 

associations de parents d’élèves et 

associations familiales. » 

 

 

Article 23 Article 23 

 

 La section 1 du chapitre III du 

titre I
er

 du livre VI de la première 

partie du code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifiée : 

La section 1 du chapitre III du 

titre I
er

 du livre VI de la première 

partie du code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifiée : 

 

 1° Après l’article L. 1613-5, il 

est inséré un article L. 1613-5-1-1 

ainsi rédigé : 

1° Après l’article L. 1613-5, il 

est inséré un article L. 1613-5-1 A 

ainsi rédigé : 

 

 « Art. L. 1613-5-1-1. – Avant 

le 1
er

 mars de chaque année, le 

représentant de l’État dans le 

département notifie à chaque 

collectivité territoriale ou groupement 

de collectivités territoriales concerné 

le montant de son attribution 

individuelle au titre des composantes 

de la dotation globale de 

fonctionnement mentionnées aux 

articles L. 2334-1 et L. 3334-1. À 

défaut de notification avant cette date, 

le montant de l’attribution 

individuelle d’une telle collectivité 

territoriale ou d’un tel groupement au 

titre de l’année en cours ne peut être 

inférieur à la moyenne de ses 

attributions individuelles au titre des 

trois années précédentes. » ; 

« Art. L. 1613-5-1 A. – Avant 

le 1
er

 avril de chaque année, le 

représentant de l’État dans le 

département notifie à chaque 

collectivité territoriale ou groupement 

de collectivités territoriales concerné 

le montant de son attribution 

individuelle au titre des composantes 

de la dotation globale de 

fonctionnement mentionnées aux 

articles L. 2334-1 et L. 3334-1. À 

défaut de notification avant cette date, 

la responsabilité de l’État peut être 

engagée. » ; 

 

Art. L. 1613-5-1. – Les 

attributions individuelles au titre des 

composantes de la dotation globale de 

fonctionnement mentionnées aux 

articles L. 2334-1 et L. 3334-1 

peuvent être constatées par arrêté du 

ministre chargé des collectivités 

territoriales publié au Journal officiel. 

2° La première phrase de 

l’article L. 1613-5-1 est complétée 

par les mots : « avant le 1
er

 mars de 

chaque année ». 

2° La première phrase de 

l’article L. 1613-5-1 est complétée 

par les mots : « avant le 1
er

 avril de 

chaque année ». 

Amdt COM-57 rect 
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Cette publication vaut notification aux 

collectivités territoriales et aux 

établissements publics de coopération 

intercommunale. 

 

Article 24 Article 24 

 

 Le titre II du livre IV du code 

de l’urbanisme est ainsi modifié : 

Le titre II du livre IV du code 

de l’urbanisme est ainsi modifié : 
 

Code de l’urbanisme    

Art. L. 422-8. – Lorsque la 

commune comprend moins de 10 000 

habitants et ne fait pas partie d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale regroupant 10 000 

habitants ou plus, ou lorsque 

l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent regroupe 

des communes dont la population 

totale est inférieure à 10 000 

habitants, le maire ou le président de 

l’établissement public compétent peut 

disposer gratuitement des services 

déconcentrés de l’État pour l’étude 

technique de celles des demandes de 

permis ou des déclarations préalables 

qui lui paraissent justifier l’assistance 

technique de ces services. Pendant la 

durée de cette mise à disposition, les 

services et les personnels agissent en 

concertation avec le maire ou le 

président de l’établissement public qui 

leur adresse toutes instructions 

nécessaires pour l’exécution des 

tâches qu’il leur confie. 

1° À la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 422-8, le 

nombre : « 10 000 » est remplacé, 

trois fois, par le nombre : « 20 000 » ; 

1° À la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 422-8, 

les trois occurences du nombre : 

« 10 000 » sont remplacées par le 

nombre : « 20 000 » ; 

 

En outre, une assistance 

juridique et technique ponctuelle peut 

être gratuitement apportée par les 

services déconcentrés de l’État, pour 

l’instruction des demandes de permis, 

à toutes les communes et 

établissements publics de coopération 

intercommunale compétents. 

   

  

 

2° Le chapitre III est complété 

par un article L. 423-2 ainsi rédigé : 

2° Le chapitre III est complété 

par un article L. 423-2 ainsi rédigé : 
 

 « Art. L. 423-2. – Lorsque le 

maire d’une commune de moins de 

20 000 habitants exerce au nom de 

celle-ci la compétence mentionnée au 

a de l’article L. 422-1, le conseil 

municipal peut soumettre 

l’enregistrement d’une demande de 

permis de construire, d’aménager ou 

de démolir ou d’une déclaration 

préalable à un droit de timbre dont il 

fixe chaque année le montant, dans la 

« Art. L. 423-2. – Lorsque le 

maire d’une commune exerce au nom 

de celle-ci la compétence mentionnée 

au a de l’article L. 422-1, le conseil 

municipal peut soumettre 

l’enregistrement d’une demande de 

permis de construire, d’aménager ou 

de démolir ou d’une déclaration 

préalable à un droit de timbre dont il 

fixe chaque année le montant, dans la 

limite de 150 €. Le montant du droit 
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limite de 150 €. Le montant du droit 

de timbre peut varier selon la 

catégorie de demande ou de 

déclaration assujettie. 

de timbre peut varier selon la 

catégorie de demande ou de 

déclaration assujettie. 

 « L’organe délibérant d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale dispose de la même 

faculté lorsqu’une commune a 

délégué sa compétence à cet 

établissement public en application de 

l’article L. 422-3. » 

« L’organe délibérant d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale dispose de la même 

faculté lorsqu’une commune a 

délégué sa compétence à cet 

établissement public en application de 

l’article L. 422-3. 

 

  « Une commune ou un 

établissement public de coopération 

intercommunale qui a institué le droit 

de timbre prévu au présent article ne 

peut avoir recours à la faculté prévue 

au premier alinéa de 

l’article L. 422-8. » 

Amdt COM-58 

 

Code général des collectivités 

territoriales 

   

Art. L. 1111-10. – I. – Le 

département peut contribuer au 

financement des projets dont la 

maîtrise d’ouvrage est assurée par les 

communes ou leurs groupements, à 

leur demande. 

 Article 25 (nouveau)  

Il peut, pour des raisons de 

solidarité territoriale et lorsque 

l’initiative privée est défaillante ou 

absente, contribuer au financement 

des opérations d’investissement en 

faveur des entreprises de services 

marchands nécessaires aux besoins de 

la population en milieu rural, dont la 

maîtrise d’ouvrage est assurée par des 

communes ou des établissements 

publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, 

ainsi qu’en faveur de l’entretien et de 

l’aménagement de l’espace rural 

réalisés par les associations syndicales 

autorisées. 

   

II. – La région peut contribuer 

au financement des projets 

mentionnés aux 1°, 2°, 5° et 8° du I de 

l’article L. 211-7 du code de 

l’environnement, présentant un intérêt 

régional, dont la maîtrise d’ouvrage 

est assurée par une commune 

mentionnée au V de 

l’article L. 5210-1-1 du présent code, 

un établissement public de 

coopération intercommunale ou un 
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syndicat mixte constitué en 

application de l’article L. 5711-1. 

III. – A l’exception des 

collectivités territoriales et 

groupements de collectivités 

territoriales de Guadeloupe, Guyane, 

La Réunion, Martinique, Mayotte, 

Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 

Saint-Pierre-et-Miquelon, toute 

collectivité territoriale ou tout 

groupement de collectivités 

territoriales, maître d’ouvrage d’une 

opération d’investissement, assure une 

participation minimale au financement 

de ce projet. 

   

Sans préjudice de l’application 

de l’article 9 de la loi n° 2003-710 du 

1
er

 août 2003 d’orientation et de 

programmation pour la ville et la 

rénovation urbaine, cette participation 

minimale du maître d’ouvrage est de 

20 % du montant total des 

financements apportés par des 

personnes publiques à ce projet. 

   

Pour les projets 

d’investissement en matière de 

rénovation des monuments protégés 

au titre du code du patrimoine, cette 

participation minimale du maître 

d’ouvrage est de 20 % du montant 

total des financements apportés par 

des personnes publiques, sauf 

dérogation accordée par le 

représentant de l’État dans le 

département. 

   

Pour les projets 

d’investissement destinés à réparer les 

dégâts causés par des calamités 

publiques, cette participation 

minimale du maître d’ouvrage peut 

faire l’objet de dérogations accordées 

par le représentant de l’État dans le 

département, au vu de l’importance 

des dégâts et de la capacité financière 

des collectivités territoriales ou 

groupements de collectivités 

territoriales intéressés. 

   

Pour les projets 

d’investissement en matière d’eau 

potable et d’assainissement, 

d’élimination des déchets, de 

protection contre les incendies de 

forêts et de voirie communale qui sont 

réalisés par les établissements publics 

de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de Corse ou par les 
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communes membres d’un tel 

établissement lorsque les projets 

n’entrent pas dans le champ de 

compétence communautaire, cette 

participation minimale du maître de 

l’ouvrage est de 10 % du montant 

total des financements apportés par 

des personnes publiques. 

Pour les opérations 

d’investissement financées par le 

fonds européen de développement 

régional dans le cadre d’un 

programme de coopération territoriale 

européenne, la participation minimale 

du maître d’ouvrage est de 15 % du 

montant total des financements 

apportés par des personnes publiques. 

 Le III de l’article L. 1111-10 

du code général des collectivités 

territoriales est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

  

 

 « Pour les projets 

d’investissement portés par des 

communes de moins de 1 000 

habitants, cette participation minimale 

du maître d’ouvrage est de 5 % du 

montant total des financements 

apportés par des personnes 

publiques. » 

Amdt COM-31 

 

IV. – Par dérogation aux 

dispositions du présent article, les 

collectivités territoriales peuvent 

financer toute opération figurant dans 

les contrats de projet État-région ou 

dans les contrats de convergence et 

toute opération dont la maîtrise 

d’ouvrage relève de l’État ou de ses 

établissements publics. 

   

V. – Un décret en Conseil 

d’État fixe les modalités d’application 

du présent article. 

   

  

 
   

 


